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INTRODUCTION 

 
Le 26 mars 2020, Bernard Cazeneuve, alors ministre de l’Intérieur, annonce la mise en 

place d’un nouveau dispositif d’alerte destiné aux femmes victimes de violences conjugales 

au sein des pharmacies. Neuf jours seulement après le début du confinement lié à la 

pandémie de Covid-19, une hausse alarmante des violences domestiques est constatée : 

+32% sur l’ensemble du territoire français et jusqu’à +36% à Paris (1). Dans ce contexte, 

le gouvernement souhaite permettre aux femmes de solliciter discrètement l’aide des 

pharmaciens en utilisant le mot de code « masque-19 » au comptoir. Les pharmaciens 

doivent alors alerter les forces de l’ordre pour qu’elles interviennent en urgence. Ce même 

dispositif est mis en place dans plusieurs pays européens, témoignant d’une volonté 

officielle commune de vigilance quant aux violences faites aux femmes.  

Le 02 juillet 2020, la chaine YouTube Would You React publie une vidéo composée de six 

courtes caméras cachées tournées dans des pharmacies bruxelloises (2). Des acteurs y 

jouent un couple hétérosexuel dans lequel la femme, maquillée pour simuler des bleus sur 

le visage, laisse présumer qu’elle est victime de violences conjugales. Elle se présente seule 

au comptoir sous prétexte d’achat de paracétamol pendant que son compagnon, au 

comportement visiblement agressif, l’attend près de l’entrée. Elle demande un « masque-

19 » en espérant ainsi alerter les professionnels de santé. Dans chacune des scènes, le refus 

de la victime que les pharmaciens appellent les forces de l’ordre les laisse désemparés. Ils 

tentent de la convaincre dans l’urgence mais rapportent ensuite, lors du bilan avec l’équipe 

de tournage, ne pas savoir comment agir et réagir en dehors d’un appel à la police. Une 

pharmacienne évoque le besoin d’un support de formation disponible en arrière-boutique 

pouvant être consulté pour adopter les bons réflexes.  

Disponibles sans rendez-vous, les pharmaciens sont facilement accessibles pour la 

population. En tant que professionnels de santé de proximité, ils jouent un rôle central dans 

l’accueil, l’écoute, la prise en charge et la réorientation des patients. A ce titre, ils pourraient 

jouer un rôle de première ligne dans le dépistage et le soutien des victimes de violences 

conjugales. C’est pourquoi il apparaît ainsi pertinent d’examiner la place du pharmacien 

officinal dans la prise en charge de cet enjeu de santé publique et d’analyser les modalités 

selon lesquelles il pourrait contribuer à cette problématique. Nous analyserons dans quelle 

mesure l’évolution socio-historique de la place des femmes dans la société influence la 
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prise en charge des victimes de violences conjugales, afin de proposer in fine un 

vadémécum des bonnes pratiques officinales. 
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Partie 1 : Les violences conjugales, un problème de société 
 

Les violences conjugales ne sont pas l’expression extrême d’un conflit mais celle 

d’inégalités sociales et de genre qui en font un véritable enjeu de santé publique (3). Pour 

que les pharmaciens accompagnent au mieux les victimes, il faut qu’ils saisissent les 

spécificités de ces violences, leur enracinement sociétal ainsi que leur traitement légal et 

historique. Une compréhension globale est la clé d’une prise en charge adaptée et efficace.  

 

1.1  Spécificités des violences conjugales  
 

1.1.1 Définitions  

 
Les violences faites aux femmes sont définies par l’Organisation des Nations Unies comme 

« tous les actes de violence dirigés contre les femmes, et qui causent ou peuvent causer un 

préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles, psychologiques. Les violences 

comprennent également la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de 

liberté, que ce soit dans la vie publique ou privée » (4) et incluent, entre autres, les 

mutilations génitales féminines, les mariages d’enfants et la violence conjugale.  

Cette dernière se définit comme « tout comportement qui, dans le cadre d’une relation 

intime (partenaire ou ex-partenaire) cause un préjudice d’ordre physique, sexuel ou 

psychologique, ce qui inclut l’agression physique, les relations sexuelles sous contrainte, 

la violence psychologique et tout autre acte de domination » (5). Les violences conjugales 

(VC) ne concernent pas seulement les couples mariés, mais tout couple ou ex-couple ayant, 

ou non, vécu sous le même toit. Elles prennent différentes formes qui peuvent se cumuler 

ou exister seules (6,7) : 

La violence physique (bousculades, coups de poing ou de pied, gifles, brûlures, griffures, 

morsures… tout geste violent visant ou non à blesser). C’est le type de violence le plus 

repérable et souvent situé au niveau de la tête et du cou.  

La violence sexuelle (gestes à caractère sexuel exécutés sous la menace, le chantage, la 

contrainte physique ou psychologique) : souvent la plus difficiles à révéler car teintées 

d’humiliation ou de honte (8).  
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La violence psychologique (propos, insultes, menaces, chantage… pour dévaloriser, 

humilier) : la plus fréquente, vise la perte d’estime de soi avec un dénigrement systématique 

de la personnalité, des compétences (professionnelles, personnelles, relationnelles) de la 

victime qui sont méprisées avec l’installation d’un climat de tension progressif.  

La violence économique (privation d’autonomie financière, contrôle et/ou privation des 

ressources du couple, mise en danger des ressources financières ou patrimoniales, 

modification des codes d’accès aux comptes bancaires, de sécurité sociale, etc.) qui prive 

la victime de son autonomie. 

La violence administrative : confiscation de documents essentiels (carte d’identité, 

passeport, carte vitale et/ou de mutuelle, livret de famille, diplômes, etc.), lecture du 

courrier de la victime, de ses mails, des messages de son téléphone, etc. 

La violence sociale : instaure une dépendance unilatérale marquée à l’agresseur par une 

isolation progressive de la victime de son environnement (famille, amis, collègues, 

connaissances, etc.) notamment par la surveillance voire confiscation du téléphone, 

ordinateur, voiture, clefs. 

Les violences conjugales diffèrent des conflits conjugaux et n’en sont pas une forme 

particulière. Les conflits sont légaux et normaux dans un couple où la peur de l’autre 

n’existe pas et où les deux personnes coexistent sur un pied d’égalité. La violence conjugale 

se base sur un rapport inégalitaire où la domination unilatérale d’un partenaire sur l’autre 

s’exprime par différentes formes de violences illégales (9). L’expression la plus extrême 

des violences conjugales est le féminicide, défini comme l’homicide volontaire d’une 

femme en raison de son genre et est généralement commis par un homme. Le féminicide 

se différencie donc de l’homicide d’un homme par cette spécificité et par le fait d’être le 

plus souvent commis par un ancien ou actuel partenaire. On estime d’ailleurs que 35% des 

féminicides sont commis par un (ex) partenaire. En comparaison, 5% des meurtres 

d’hommes sont commis par une (ex) partenaire (10). 
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1.1.2 Cycle et escalade de la violence  

 
Bien que chaque forme de violence puisse exister seule ou se cumuler, les violences 

conjugales s’articulent généralement autour de plusieurs phases, se répétant à la manière 

d’un cercle vicieux. C’est le cycle de la violence, théorisé par Leonore Walker en 1979 (11).   

 

 

Figure 1: Schéma du cycle de la violence (12) 

 

1) La phase de lune de miel : au début de la relation, une idéalisation de l’autre 

s’installe où le bonheur ressenti occulte les défauts et problèmes naissants de la 

relation. Le « love bombing » ou « bombardement d’amour » désigne la première 

manipulation psychologique dans les violences conjugales. Ce terme, élaboré par la 

psychiatre Margaret Singer, désigne une avalanche de démonstrations d’affection 

(paroles, cadeaux, attentions, promesses, etc.) visant à créer une dépendance forte 

et immédiate d’une personne à l’autre.  Cette phase peut durer de plusieurs jours à 

plusieurs années  (7).  

2) La phase de tension : elle survient lorsque la relation sort de l’idéalisation. Le 

partenaire montre des signes d’exaspération, d’agacement, d’impatience face à des 

situations auparavant tolérées. La victime se retrouve déstabilisée, est sujette au 

stress voire à l’anxiété et tente, en se soumettant au tempérament changeant de son 
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partenaire, de retrouver la phase de lune de miel initiale. Cette période peut 

s’étendre d’heures en mois (7).  

3) La crise : point culminant du cycle marqué par une explosion de violences. Cette 

phase est généralement plus brève que les précédentes et diffère par son caractère 

très intense. L’agresseur se calme ensuite et marque ainsi la fin de cette phase. La 

victime est bouleversée voire sidérée et souvent envahie par des sentiments de peur, 

d’humiliation, de colère et/ou de culpabilité (7). 

4) La phase de justification : l’agresseur minimise ou nie les faits en justifiant ses actes 

par une inversion de la culpabilité. Il affirme que les violences sont accidentelles, 

exceptionnelles mais surtout provoquées par la victime. Celle-ci intègre cette 

version des faits et que l’expression ou l’atténuation de la violence de son partenaire 

est de sa responsabilité ce qui accentue son sentiment de culpabilité. Elle pense que 

les violences ne se reproduiront plus si elle change. Cette croyance est confortée 

par le retour à la phase de lune de miel qui relance le cycle (7).  

Le rythme de ce cycle, d’abord lent, tend à s’accélérer au fur et à mesure du temps, 

déclenché par des évènements du quotidien (changement professionnel, grossesse, 

déménagement, séparation du couple). Les premières violences sont souvent verbales et 

psychologiques, puis s’intensifient et sont suivies de violences physiques, sexuelles, 

économiques et sociales (7). La violence devient pérenne à mesure que l’altérité de la 

victime est bafouée et effacée. La victime est dans le déni du basculement de l’autre de 

partenaire à auteur d’abus et développe une soumission progressive, nourrie par une 

inversion de la culpabilité et qui semble justifier les abus (13). 

L’alternance des différentes phases et leur caractère cyclique explique en partie pourquoi il 

faut en moyenne 7 à 8 tentatives avant qu’une victime parvienne à quitter définitivement 

une relation violente (14). Le cycle de la violence permet aussi de mieux comprendre 

certains comportements paradoxaux de la victime : des discours incohérents, une volonté 

de rester ou de revenir auprès de l’agresseur, un ou plusieurs retraits de plainte.  

 

1.1.3 Contrôle coercitif 

 
Les violences conjugales sont un sous-genre des violences sociales. En effet, le contrôle 

coercitif, mécanisme central des violences conjugales, se nourrit des inégalités de genre et 

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 26  
 

s’inspire du système sociétal de domination masculine. Les stéréotypes sexistes viennent 

« justifier le droit auto-octroyé des hommes à subordonner les femmes dans le domaine 

conjugal, non sanctionné socialement car conforme et confirmatoire des représentations 

traditionnelles » (3). Le contrôle coercitif s’appuie sur le sexisme (discrimination basée sur 

le sexe féminin (15)) et la misogynie (hostilité ou mépris envers les femmes (16)) qui ne 

sont pas traités comme des interdits mais transmis, même inconsciemment, dès le plus jeune 

âge. 

On peut ainsi définir le contrôle coercitif comme un ensemble de comportements, stratégies 

et actes de contrôles répétés, intentionnels et malveillants (14). Employé majoritairement 

par des hommes (3), il vise à dominer la victime et la soumettre à sa volonté en employant 

diverses formes de violences qui l’intimideront, l’humilieront, la puniront dans le but de la 

priver de sa liberté individuelle. En pratique, c’est l’ensemble des attitudes et gestes 

contrôlants qui maintiennent la victime dans un état de tension et de soumission. On peut 

citer à titre d’exemple concret l’isolement progressif d’une victime de son entourage, qui 

commence par la critique de ses proches, l’insistance à ce qu’elle reste à la maison, la 

surveillance de ses communications, de ses déplacements et dépenses médiés par la 

culpabilisation, le chantage voire les menaces. La victime perd petit à petit ses repères et 

son autonomie, sous le joug du contrôle coercitif qui s’inscrit comme une domination 

psychologique continue, difficile à repérer d’un point de vue extérieur. 

 La compréhension de cette conduite change la perspective : ce n’est plus « pourquoi n’est-

elle pas partie ? » mais « comment s’y est-il pris pour l’en empêcher ? ». La connaissance 

de cette stratégie de domination insidieuse permet aux professionnels de santé de mieux 

détecter et ainsi rompre l’isolement des victimes de violences conjugales (3).  

 

 

1.2. Des inégalités aux violences 
 

1.2.1 Statistiques des violences faites aux femmes 

 
En 2023, 230 000 victimes de violences sexuelles (recouvrant viols, tentatives de viol et 

agressions sexuelles) ont été recensées en France. Parmi elles, 85% sont des femmes. Parmi 

ces femmes, 23% déclarent avoir subi plusieurs viols, et 45% d’entre elles l’ont été dans le 
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cadre conjugal. Quand la victime de violences conjugales est une femme, 93% des auteurs 

de ces violences sont des hommes (17).  

La même année, 271 000 victimes de violences conjugales ont été recensées en France, soit 

un taux de 4 victimes pour 1000 habitants. Pour les femmes âgées de 15 à 64 ans, qui 

représentent 84% des victimes, ce taux s’élève à 10,6 pour 1000 (18).  

En ce qui concerne les différentes formes de violences domestiques, 90% des victimes de 

violences sexuelles sont des femmes, tout comme 76% des victimes de violences 

psychologiques et 71% des victimes de violences physiques (17).  

L’escalade des violences conjugales peut conduire au féminicide. En 2023, 93 femmes ont 

été tuées par leur (ex-)compagnon (17). En 2024, 140 femmes ont été tuées par leur (ex-

)conjoint dont plus de 50% à leur domicile, dans un contexte de séparation et/ou de 

violences connues, et dont au moins 43 étaient mères. Enfin, les féminicides de 2024 

laissent au moins 78 orphelins dont 24 qui ont été témoins du meurtre de leur mère (19).  

Pour rendre compte plus largement des violences faites aux femmes, la Mission 

Interministérielle pour la PROtection des Femmes contre les violences et la lutte contre la 

traite des êtres humains (MIPROF) prend le parti de quantifier les féminicides indirects 

c’est-à-dire les suicides ou tentatives poussés par le harcèlement d’un conjoint ou ex 

conjoint. Cette approche ajoute 773 femmes victimes aux 93 victimes de féminicides 

directs. Ainsi en 2023, 1185 femmes auraient été tuées, auraient tenté de se suicider ou 

contraintes par le harcèlement subi de se suicider, par un (ex-)conjoint. Cela équivaut alors 

à 3 femmes victimes par jour (17), tout en sachant que cette estimation n’intègre pas les 

décès indirects liés aux problèmes de santé découlant de violences conjugales (maladies 

cardio-vasculaires, dépression, addictions, etc.) (17).  

Il ne s’agit pas ici de nier l’existence des hommes victimes de violences conjugales, mais 

d’éclairer le fait que la très grande majorité des victimes sont des femmes au sein de 

relations hétérosexuelles. De plus, les violences conjugales subies par les hommes diffèrent 

de celles vécues par les femmes :  elles sont généralement ponctuelles, majoritairement 

psychologiques (dans 90% des cas), rarement accompagnées d’un sentiment de peur et de 

crainte pour sa vie. Les violences conjugales perpétrées sur les femmes ont un caractère 

plus durable, fréquent, grave et pluriel dans leurs expressions, fréquentes et graves (3,20). 

Avoir une idée de ces statistiques permet aux pharmaciens de mesurer l’ampleur de ce 

phénomène sociétal et de déconstruire des idées reçues. Cela leur permettra de jouer un rôle 
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dans le repérage qu’il est souhaitable de rendre plus systématique pour mieux orienter 

ensuite les patientes. Car en effet, la violence masculine envers les femmes ne résulte pas 

d’actes isolés perpétrés par des marginaux. Au contraire, elle s’ancre et débute par une 

culture imprégnée de misogynie et de stéréotypes de genre transmis dès l’enfance. Cela 

explique pourquoi les « violences faites aux femmes » sont si répandues et touchent tous 

les milieux sociaux (8,21,22).  

 

1.2. 2 Inégalités systémiques dès le plus jeune âge  

 
Si le sexisme est le terreau fertile des violences conjugales, il est essentiel d’en comprendre 

les racines. Le Haut Conseil à l’Égalité (HCE), dans son rapport de 2024 (21), désigne trois 

incubateurs : la famille, l’école et le numérique qui intègrent le sexisme dès la petite 

enfance et le font perdurer à l’âge adulte. Pourtant, 41% des parents pensent avoir éduqué 

leurs enfants de sexe opposé de la même manière, tandis que 70% des femmes considèrent 

avoir été traitées différemment en raison de leur genre au sein de leur famille. Un tel écart 

s’explique par le fait que, si les figures parentales ne perçoivent pas le sexisme dans leur 

éducation, celui-ci est pourtant bel et bien présent. On valorise plus chez les petits garçons, 

de manière consciente ou non, la force, la compétition et la prise d’initiative tout en 

méprisant chez eux les « attendus » féminins comme la douceur, la docilité et l’empathie. 

Cette hiérarchie des stéréotypes de genre se perpétue par exemple dans les jouets dont le 

rôle est d’apprendre aux enfants à analyser leur environnement et se comporter dans ce 

dernier. Cette hiérarchie des genres se perpétue, par exemple, dans les jouets dont le rôle 

est d’apprendre aux enfants à analyser leur environnement, et s’y comporter. Les petites 

filles seront poussées vers le rose, les poupées et les jouets centrés sur l’apparence physique 

ainsi que les objets de ménage tandis que les garçons se verront proposer des jouets 

mécaniques et d’extérieur. On constate ainsi l’utilisation d’univers caricaturaux séparés très 

tôt, qui conditionnent dès l’enfance les stéréotypes de genre (21).  

Alors que la société actuelle semble tendre vers plus d’égalité à travers des avancées 

historiques et sociales, une polarisation idéologique importante se creuse entre les jeunes 

femmes et les jeunes hommes. Les premières adoptent des positions progressistes tandis 

que les derniers s’orientent d’avantage vers des idées conservatrices et sexistes (23) . Le 

masculin est toujours considéré comme plus neutre et le féminin comme une particularité. 

Alors que 76% des parents pensent avoir offert à leurs enfants de sexe opposés les mêmes 
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jouets, on constate que 33% des petits filles ont reçu des jouets dits masculins contre 19% 

des petits garçons ayant reçu des jouets « féminins ». Enfin, les jouets destinés de prime 

abord aux filles visent à développer des compétences sociales (cuisine, ménage, faire les 

courses, etc.), encouragent à développer une attitude maternelle dès le plus jeune âge tandis 

que les jouets destinés aux garçons cherchent à développer leurs compétences techniques 

et d’analyse. Les enfants apprennent donc très jeunes la ségrégation genrée de la société, 

où les comportements attendus diffèrent, avec une hiérarchie déjà visible où le masculin est 

plus valorisé que le féminin (21).  

L’édition 2022 du HCE considère, à propos du rôle de l’école dans l’intégration du 

sexisme que « du primaire au baccalauréat, l’école est le premier lieu de cristallisation du 

sexisme, de fixation des rôles sociaux et des stéréotypes de sexe » (24). Cela est confirmé 

dans le rapport 2024 : 96,7% des collégiens punis pour « violence sur autrui » sont des 

garçons, et 90% de l’espace de la cour de récréation est encore réservé au football, laissant 

peu de place aux filles et où la domination masculine s’établit déjà (21). On peut également 

citer les manuels scolaires d’Enseignement Moral et Civique (EMC) dont le but est de 

donner un socle de valeurs et d’informations républicaines. Les femmes n’y sont 

représentées de manière majoritaire que dans le domaine des tâches ménagères (22). En 

effet, les hommes représentent plus de 80% des exemples issus des thématiques telles que 

le sport, les sciences et savoirs, l’économie, les arts et lettres, etc. Il ne s’agit pas d’une 

exception : le rapport du HCE 2022 pointe du doigt que, dans les manuels destinés aux 

classes de cours préparatoires (CP), les femmes représentent moins de 40% des 

personnages mais plus de 70% de ceux réalisant des tâches ménagères. Au lycée, plus de 

95% des textes étudiés en Première sont issus d’auteurs masculins et 97% des biographies 

de personnes historiques présentés aux classes de Seconde ne concernent que des 

personnages masculins (24).  

En ne proposant pas une représentation égalitaire des modèles, les enfants et adolescents 

voient des croyances stéréotypées délétères pour les femmes renforcées, qui seront la base 

et la justification de violences sexistes. En effet, l’école est une microsociété où les enfants 

passent l’essentiel de leur temps et où il n’est pas seulement question d’apprentissages 

théoriques : les enfants, adolescents et jeunes adultes y apprennent à vivre en collectivité, 

mais aussi à se construire en tant qu’individus (22,24).  
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L’espace numérique amplifie aussi le sexisme : 88% des vidéos destinées aux adultes sur 

la plateforme YouTube contiennent au moins un stéréotype de genre, prônant des valeurs 

viriles et un climat de violence, sous couvert d’humour. Dans la catégorie « enfants » de la 

plateforme, 100% des 100 contenus les plus visionnés transmettent un stéréotype de genre 

(personnages, décors, rôles et/ou qualités attribués) (21).  

De plus, on estime qu’en 2022, plus de 30% des mineurs ont été exposés au moins une fois 

par mois à des contenus pornographiques (25) sur des sites dont on sait que 90% des 

contenus présentent des actes non simulés de violences (physique, sexuelle, verbale) envers 

les femmes (21). On peut trouver parmi les mots-clefs de recherche les plus populaires 

« surprise », « fantasme familial », « salope », « étranglement », voire « torture ». Cela a 

des conséquences dramatiques : 45% des hommes ayant visionné un film pornographique 

pour la première fois avant l’âge de 11 ans estiment qu’une femme disant non à une relation 

sexuelle exprime en réalité un consentement implicite (21). 

Ainsi, le sexisme est socialement transmis et entretenu par de multiples canaux, engendrant 

non seulement des inégalités, mais constituant aussi les prémices des violences sexistes et 

sexuelles. C’est ce que l’on appelle le continuum des violences.  

 

 

1.2.3 Continuum des violences 

 
Ce concept est développé par la sociologue engagée Liz Kelly qui rejette l’idée de 

hiérarchiser par échelle de gravité les violences sexuelles car elles sont liées par un 

dénominateur commun : la domination masculine et son appropriation du corps des 

femmes, qui se manifeste par diverses formes d’abus et de contraintes (26).  

Ce lien structurant constitue un élément essentiel à la compréhension des violences, car 

encore aujourd’hui, les violences masculines sont analysées au prisme d’une perception 

polarisée. Ce qui est grave est jugé à juste titre comme tel, mais ce qui est habituel est 

considéré comme inoffensif. Les violences ordinaires sont alors minimisées par la société 

et « autorisent, permettent et légitiment les autres violences, jugées plus graves. [...] la 

banalisation de l’outrage sexiste et sexuel dans l’espace public contribue à l’autorisation 

socio-historique des agressions sexuelles, viols, voire des féminicides » (17). Autrement 
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dit :  “De nombreux viols prolongent tout simplement les échanges hétérosexuels, dans 

lesquels la demande masculine et la réticence féminine sont ordinaires et formalisées. Bien 

que le viol soit une forte exagération du pouvoir sexué, il contient les codes et les rituels de 

la rencontre, de la séduction et de la conquête hétérosexuelles.” (27). 

Il est essentiel que les professionnels de santé appréhendent les violences sexuelles et 

sexistes dans le cadre global du continuum des violences. La prise en charge des victimes 

de violences conjugales doit se faire avant l’arrivée de faits « graves » mettant la vie de la 

patiente en danger. Le principe de continuum favorise le dépistage et l’attention particulière 

à des formes de violences banalisées et moins visibles que les violences physiques (violence 

verbale, administrative, psychologique). 

 

 

 

1.3. Mise au point légale et historique 
 

1.3.1 Parcours de plainte 

 
Lorsqu’une femme évoque des violences sexuelles et/ou conjugales subies, le premier 

réflexe est souvent de lui conseiller de porter plainte.  

Toutefois il est essentiel que les pharmaciens, au même titre que l’ensemble des 

professionnels de santé, comprennent les nombreuses difficultés du parcours judiciaire, 

malgré les progrès législatifs des dernières décennies. 

Me Filippis-Abate, avocate engagée pour le droit des femmes, explique que la réalité de ce 

parcours n’est pas à la hauteur des avancées acquises car le sexisme ancré dans la société 

est tout aussi enraciné dans les Institutions de l’État (22).  

Selon le rapport du Haut Conseil à l’égalité (HCE) de 2022, soit cinq ans après MeToo, si 

la parole des victimes s’est libérée, l’écoute et les sanctions n’ont pas suivi (28). Le nombre 

de plaintes augmente mais le taux de condamnations reste extrêmement faible, aux 

alentours des 1%, en sachant que seules 10% des victimes de viol portent plainte. Parmi 

ces plaintes, les chances d’obtenir justice sont réduites notamment en raison de la 
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requalification des viols (crime) en agression sexuelle (délit), entrainant alors une baisse de 

40% des condamnations. Pour le HCE, ces chiffres alarmants s’expliquent par « un manque 

criant de moyens, de formation et de compréhension des mécanismes de violence chez les 

professionnel.les chargé.es de les recueillir, les instruire, et les condamner » menant les 

femmes à « céder au découragement et à la colère » (28).  

Le dépôt de plainte implique pour la victime de répéter le motif de sa venue à plusieurs 

reprises avant d’être entendue dans le cadre d’une audition libre, où il lui est demandé de 

revenir en détail sur les faits. Bien que le refus de prendre une plainte soit illégal (29), il a 

pourtant lieu et a des conséquences dramatiques. En 2017, une femme a dû se rendre à trois 

reprises dans différents commissariats pour qu’on accepte enfin de prendre sa plainte pour 

violences conjugales, malgré la potentielle dangerosité de sa situation (30). En 2022, une 

autre femme est retrouvée grièvement blessée dans le hall de son immeuble, deux heures 

après que le policer l’ait invité « à repasser le lendemain » pour déposer plainte pour 

violences conjugales (31).  

L’audition est souvent marquée par un « festival de sexisme ordinaire » selon l’avocate 

spécialiste Me Filippis-Abbate (22). Les forces de l’ordre doivent accueillir la parole sans 

jugement, pourtant de nombreux témoignages appuient l’hypothèse d’une réalité bien 

différente. La journaliste Emma Bougerol relate le témoignage d’une jeune femme ayant 

voulu déposer plainte en janvier 2021 à la suite d’un viol survenu lors d’une soirée à Paris 

(32). Après avoir été contrainte à déposer une main-courante sous le prétexte qu’il s’agit de 

« la procédure classique pour les viols à Paris », elle recevra chez elle un document officiel 

de la Direction Régionale de la Police Judiciaire intitulé « procès-verbal » contenant une 

série de questions aux formulations problématiques. « De quelle façon décririez-vous votre 

comportement vis-à-vis des hommes ? Parlez-nous de votre vie sentimentale ? Parlez-nous 

de votre sexualité ? ». Ce document émanant de la police témoigne d’un manque de 

pédagogie institutionnalisé et de la ténacité de préjugés sexistes. Il est parfois nécessaire, 

dans le cadre d’une enquête, de préciser des éléments comme la tenue vestimentaire de la 

victime (identification sur une vidéo de surveillance, vérification de témoignages…). 

Cependant, de nombreuses femmes sont confrontées à des interrogatoires culpabilisants, 

où elles doivent prouver  leur bonne foi (22). 

Pourtant, un audit commandé par Marlène Schiappa en 2021, alors qu’elle est ministre 

déléguée du ministre de l’Intérieur, constate que plus de 90% des 2000 femmes interrogées 
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sont satisfaites de l’accueil reçu en gendarmerie et commissariat de police (33). Cette 

enquête est toutefois réalisée par l’IGPN (Inspection Générale de la Police Nationale) et 

présente des biais méthodologiques : aucune des femmes interrogées ne s’est vu refuser sa 

plainte, ce qui interroge la neutralité de l’enquête. À l’inverse, une enquête de 2018 menée 

par la Fédération Nationale Solidarité Femmes montre que plus de 76% des associations de 

son réseau ont signalé des cas de refus de dépôt de plainte, principalement pour les motifs 

suivants :  contestation de la qualification des faits, absence de présentation de certificat 

médical, d’ITT ou de preuves. Ces éléments ne sont pas requis légalement lors d’un dépôt 

initial. En 2021, les conclusions de l’enquête « Prends ma plainte » portée par le collectif 

militant NousToutes corroborent ces résultats : sur 3500 témoignages, 66% des répondantes 

déplorent une mauvaise prise en charge par les forces de l’ordre lorsqu’elles ont voulu 

porter plainte pour des violences sexuelles, sexistes et/ou conjugales (34,35). En 2022, 

l’Inspection générale de la gendarmerie nationale et l’Inspection générale de la police 

nationale publient pour la première fois un audit sur l’accueil des victimes de violences 

conjugales dont les chiffres se rapprochent de ceux de Marlène Schiappa : au moins 80% 

des victimes sont satisfaites des services des forces de l’ordre (aucune difficulté à porter 

plainte, environnement d’accueil satisfaisant…). Il est toutefois intéressant de noter que les 

conclusions de l’audit proposent des pistes d’amélioration équivalentes à celles demandées 

par les associations, comme une formation spécifique du personnel. La réalisation même 

de cet audit témoigne d’une considération grandissante et d’une volonté d’amélioration des 

services proposés  par les forces de l’ordre (36). 

Il est fondamental de rappeler que porter plainte est un droit, non une obligation. De 

nombreuses victimes renoncent à ce droit par crainte de la violence du processus, du risque 

statistiquement majoritaire de ne pas obtenir justice (99% des plaintes n’aboutissent pas à 

une condamnation), ou du risque de subir de nouveaux traumatismes lors de ce parcours.  

En raison des mécanismes des psychotraumatismes (qui seront détaillés en seconde partie), 

la démarche d’aller porter plainte peut être très longue et difficile. La victime peut mettre 

un temps très long pour se reconnaitre dans ce statut, parfois en atteignant le délai de 

prescription. Selon Maître Filippis-Abate, la plainte la « plus efficace » reste celle déposée 

le plus rapidement possible après une agression car la méconnaissance de la 

psychopathologie et des conséquences sur les victimes par les acteurs judiciaires les conduit 

à considérer  la plainte comme de « bonne foi » lorsqu’elle est déposée rapidement après 

les faits (22).  
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Le pharmacien peut jouer un rôle intéressant en communiquant des informations basiques 

aux patientes à propos de leurs droits, des différentes étapes du processus de plainte, 

notamment le droit à être accompagnée d’un(e) avocat(e) dès le dépôt dont le rôle est alors 

de garantir le bon déroulement de l’audition et intervenir pour y veiller. Il est possible de 

demander en amont une « convention d’honoraires » pour connaitre les modalités de 

prestation. L’aide juridictionnelle (prise en charge partielle ou totale par l’État des frais 

d’avocat) existe mais elle dépend des revenus ou de la nature de l’infraction (pour le viol 

elle est systématique). Elle n’est toutefois pas applicable immédiatement lors du dépôt et 

certains frais restent à la charge de la plaignante.  

À la suite du dépôt, une enquête préliminaire peut être ouverte :  elle comprend 

théoriquement des auditions, des interrogatoires, des perquisitions et des expertises. Le 

procureur de la République décide ensuite de l’orientation de l’affaire. De manière générale 

il tranchera entre le classement sans suite ou le jugement de l’affaire par le tribunal adéquat 

(correctionnel, de police ou cour d’assises) (37). Dans l’immense majorité des cas de 

violences sexuelles et conjugales, les affaires sont classées sans suite : le suspect n’est pas 

poursuivi, ce qui n’équivaut pas pour autant à être innocenté.  

La victime peut se constituer partie civile à partir d’un délai de trois mois à la suite du 

dépôt, ce qui lui permet de suivre l’avancée de l’affaire. Ce délai n’est pas requis en cas de 

viol car il caractérisé juridiquement comme un crime. Il existe ainsi des nuances entre la 

plainte simple et la plainte avec constitution de partie civile que Me Simmonet, avocat au 

Barreau de Paris explique (38) :  

La plainte simple ne garantit pas que le procureur de la République engage des poursuites, 

tandis que la constitution de partie civile oblige l’ouverture d’une information judiciaire 

par saisie directe du juge d’instruction. Celui-ci décide de rejeter ou non la plainte 

(prescription, irrecevabilité…)  ou de désigner un autre juge d’instruction plus compétent. 

La constitution de partie civile peut être envisagée :  pour un crime, à la suite d’une plainte 

simple classée sans suite, ou en l’absence de réponse du procureur à la suite d’une plainte 

simple. La demande doit être adressée par courrier au doyen des juges d’instruction, en 

joignant les copies du dépôt (établi au commissariat) ou l’accusé de réception si la plainte 

a été faite par courrier au procureur. Si l’enquête est refusée, un appel peut être fait auprès 

de la chambre de l’Instruction. Si l’affaire a été classée précédemment, la victime peut 
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demander une copie dudit dossier auprès du service de copie de greffe pour pouvoir se 

constituer partie civile.  

La plainte avec constitution de partie civile est plus efficace que la plainte simple car elle 

oblige le juge d’instruction à se prononcer, mais elle est plus complexe et plus longue 

nécessitant souvent l’accompagnement par un(e) avocat(e). Elle est particulièrement 

indiquée pour les victimes souhaitant obtenir réparation du préjudice subi, tandis que la 

plainte simple est plutôt utilisée dans une logique de signalement des faits à la justice.  

Le classement sans suite doit être justifié par un motif précis, le plus fréquemment invoqué 

dans les affaires de violences sexuelles et/ou conjugales étant le motif n°21. Il indique que 

l’infraction est « insuffisamment caractérisée », c’est-à-dire que les éléments réunis ne 

permettent pas d’établir la culpabilité du mis en cause. Selon une étude de l’Institut des 

Politiques Publiques (39) menée entre 2012 et 2021, plus de 94% des plaintes pour viol 

sont classées sans suite, principalement en raison du motif n°21.  

L’avocate Me Filippis-Abate critique (22) ces classements, soulignant que des 

investigations cruciales ne sont pas réalisées  en amont : auditions des partis, exploitation 

approfondie de la mémoire des téléphone, etc. Une dépêche interministérielle parue le 31 

mai 2021 entre les ministères de la Justice et de l’Intérieur (40) invite les procureurs à 

« prendre des mesures propres à la résorption des procédures » notamment en classant des 

affaires anciennes ou celles n’ayant pas encore donné lieu à une enquête.  

Il convient de noter que ni la police ni la gendarmerie n’ont l’obligation d’informer les 

plaignants sur l’avancée des investigations dans le cadre d’une enquête. De plus, dans les 

cas de violences sexuelles et/ou conjugales, aucun protocole systématique n’a été mis en 

place pour guider l’enquête préliminaire, rendant les justifications du motif 21 d’autant plus 

opaques et arbitraires.  

L’enquête inclut des auditions qui peuvent être menées librement ou lors d’une garde-à-

vue. Les deux parties ont le droit à l’assistance d’un(e) avocat(e). En cas de versions 

divergentes, une confrontation peut être proposée mais elle n’est pas obligatoire.  En 

revanche, le refus de cette confrontation peut accélérer un classement sans suite.  

L’avocate Filippis-Abate souligne que les deux parties sont souvent placées côte à côte bien 

que l’agresseur présumé ne soit pas censé s’adresser directement à la victime. La 

confrontation consiste à répéter sa version des faits et répondre aux questions des 
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enquêteurs, ce qui place la victime dans une situation de vulnérabilité émotionnelle sans 

prise en compte des dynamiques propres aux violences conjugales, comme la coercition ou 

la culpabilisation. Selon le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 

(CIDFF), cet échange déterminant pour la suite de l’affaire dépend de la « stabilité et 

l’assurance » de la victime face à son agresseur, des éléments souvent altérés précisément 

par cette mise en situation  (22). L’avocate ajoute que cette étape est de nouveau trop 

souvent marquée par des questions intrusives et culpabilisantes, illustrant de nouveau le 

manque flagrant de formation des acteurs judiciaires sur les violences sexistes et sexuelles. 

Enfin, aucune procédure n’existe pour empêcher les deux parties de se croiser à l’issue de 

la confrontation, à moins que l’agresseur présumé ne soit placé en garde-à-vue. Cela 

constitue un obstacle supplémentaire pour la victime dans son processus judiciaire.  

L’enquête inclue également une expertise médicale se déroulant en unité médicojudiciaire 

(UMJ), visant à recueillir des preuves d’agression physique et à évaluer l’impact 

psychologique sur la victime. C’est en UMJ qu’on détermine l’ITT (incapacité totale de 

travail) en fonction des lésions physiques (coups, bleus, recueil de fluides biologiques…) 

et/ou psychiques (état de stress post-traumatique, dépression, anxiété, etc.). Cette expertise 

est déterminante pour l’évaluation des dommages subis et représente une première forme 

de reconnaissance judiciaire de l’agression. L’avocate (22) signale des failles dans cette 

procédure : les évaluations physique et psychologique sont souvent réalisées à des moments 

distincts, nécessitant deux rendez-vous successifs avec des spécialistes. Ce délai peut 

aggraver l’état de santé de la plaignante, en particulier lorsque l’évaluation psychologique 

a lieu ultérieurement à la consultation médicale. L’avocate souligne le manque de moyens 

des UMJ, engendrant des délais d’attente important et une prise en charge parcellaire, 

constituant une épreuve supplémentaire dans le parcours de la victime.  

Enfin, des enquêtes d’environnement peuvent être menées et consistent à interroger les 

proches de la victime ou de l’agresseur présumé. Il est courant de demander aux deux 

parties une liste de témoins ou d’en désigner d’office.  

Pour les pharmaciens, connaître les bases du parcours judiciaire et les difficultés 

spécifiques auxquelles les femmes victimes de violences conjugales sont confrontées est 

pertinent pour offrir un accueil bienveillant et une meilleure écoute à l’officine.   
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1.3.2 Héritage historique d’une justice sexiste 
 

La justice française porte un lourd héritage de la subordination sociétale et judiciaire des 

femmes. Les acteurs du système judiciaire, issus de la société civile, sont aussi influencés 

par des biais sexistes plus ou moins conscients qui impactent leur manière de rendre la 

justice (22). Malgré une féminisation chiffrée de l’appareil judiciaire, l’Institution reste 

marquée par des biais cognitifs et structurels où la neutralité nécessaire du droit n’est donc 

qu’illusoire. Magali Fourcade, magistrate, préconise urgemment de former les magistrats 

et d’exercer la Justice en regard des sciences humaines et sociales : pour que la Justice soit 

juste et « réaliste », elle doit s’émanciper de biais de genre, racistes et classistes pour se 

tourner vers une réelle égalité (41).  Pour mieux comprendre pourquoi ces biais pénalisent 

les victimes, il faut examiner l’héritage culturel qui découle de notre passé historique. 

 

Avant d’être un État laïque, les préceptes religieux chrétiens imprégnaient le droit et 

justifiaient l’infériorité des femmes. Saint Thomas d’Aquin, figure d’autorité du XIIIe 

siècle, justifiait l’infériorité judiciaire des femmes par une supériorité intellectuelle et 

morale des hommes en s’appuyant sur la morale divine (42). 

Au Moyen Âge, les femmes ne pouvaient pas porter plainte sans l’accord de leur mari et 

ne pouvaient pas obtenir un statut juridique de victime à l’égard de violences à leur 

encontre. En effet, la justice de l’époque pouvait légitimer les violences conjugales voire le 

meurtre de l’épouse par son mari en cas, par exemple, de désobéissance, d’infraction à des 

valeurs morales ou d’adultère (22,43). La justice punissait alors les comportements 

féminins jugés comme immoraux, introduisant l’idée de « bonne » ou « mauvaise » victime 

en fonction d’une attitude féminine respectable attendue (44).  

Au XVIe siècle, des figures intellectuelles éminentes comme Jean Baudin affirmaient que 

cette hiérarchie des genres était naturelle car ordonnée par Dieu. La sphère judiciaire et 

juridique reflétait ce courant de pensée par une évidence religieuse difficilement 

contestable (45).  
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L’État s’affranchit de la loi divine en devenant laïc avec la fin de la monarchie en 1789, 

mais les femmes demeurent exclues de l’amélioration des droits des citoyens : la 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen les exclut totalement de ce statut.  

Le Code civil de 1804 les écarte de nombreux droits civiques : La domination religieuse 

devient laïque et se prétend rationnelle. L’ouvrage entérine l’obéissance que doit la femme 

à son mari, fait d’elle une éternelle mineure et exonère toujours le mari de poursuites en 

cas de meurtre au motif d’un éventuel adultère (46).  

A la fin du XIXème siècle - début du XXème, les femmes sont toujours présentées comme 

inférieures aux hommes sur les plans émotionnel, moral et intellectuel. Jusqu’en 1938, elles 

doivent demander l’autorisation de leur mari pour agir en justice (47).  

Ce n’est qu’en 1975 qu’un meurtre commis par l’homme sur son épouse adultère cesse 

d’être excusé par la loi. Jusqu’ici, le mari pouvait tuer son épouse adultère sans subir de 

procédure judiciaire, tandis qu’elle, devait répondre de ses actes devant la justice si elle 

commettait l’inverse (22). 

Il faut attendre 1990 pour que soit reconnu le viol conjugal, c’est-à-dire entre époux.  La 

réforme du code pénal du 22 juillet 1992 qualifie les violences envers une femme dans un 

couple marié comme circonstance aggravante (48). Cette notion sera étendue au pacte civil 

de solidarité́ (PACS), au concubinage et même à un ancien partenaire dans la loi du 4 avril 

2006. 

Au XXe siècle, les luttes féministes permettent des avancées importantes en matière de 

droit des femmes :  En 1944 droit de vote est acquis ; en 1965, les femmes obtiennent le 

droit de travailler et d’ouvrir un compte en banque sans l’autorisation du mari ; en 1975 

l’avortement est légalisé ; et ce n’est qu’en 2005 que les femmes obtiennent le droit de 

transmettre leur nom à leurs enfants. Bien que la justice contemporaine corrige petit à petit 

des siècles de misogynie légale, elle demeure marquée par le sexisme ordinaire. 

L’année 2017 est marque une étape majeure dans la libération de la parole des femmes. 

L’affaire Weinstein est à l’origine de la création du mouvement #MeToo qui se propage au 

niveau international via les réseaux sociaux. Depuis, la parole se libère sur les tabous des 

violences faites aux femmes, les plaintes augmentent, tout comme la couverture médiatique 

de ces problématiques. Pour les associations spécialisées et les mouvements féministes, il 
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est aujourd’hui d’insister sur l’écoute et le fait de croire les témoignages qui affluent, en 

travaillant sur le sexisme ordinaire encore profondément ancré dans la société.  

Pour les pharmaciens, avoir conscience de ce passé sexiste est important car il explique, en 

partie, les mécanismes de culpabilisation et de minimisation des violences que subissent 

encore les femmes aujourd’hui en raison de leur genre. En en ayant conscience, ils peuvent 

travailler de manière pro-active leur posture pour qu’elle soit bienveillante, moins dans le 

jugement, pour mieux accueillir la parole des patientes à l’officine. 

 

1.3.3 Victimisation secondaire 

 
« Depuis que je suis arrivée dans cette salle d’audience, je me sens humiliée. On me traite 

d’alcoolique, que je me mette dans un état d’ébriété tel que je suis complice de M. Pélicot. 

C’est tellement humiliant et dégradant d’entendre cela. ». Le procès opposant Gisèle 

Pélicot à son époux et une cinquantaine d’hommes, accusés de viol aggravé dans un 

contexte de soumission chimique médicamenteuse, a démarré au dernier trimestre 2024. La 

défense de Mme Pélicot dispose d’environ 20 000 vidéos et photos documentant les faits, 

voire d’aveux de certains accusés. Alors qu’elle dispose de plus de preuves que la plupart 

des plaignantes dans des affaires de violences sexistes, sexuelles ou conjugales n’en auront 

jamais, elle dénonce à plusieurs reprises la violence de la procédure pénale où elle déclare 

être présumée menteuse (49).  

Les violences sexuelles sont qualifiées dans le droit français et international comme des 

délits et crimes, soit les infractions les plus graves. Pourtant, les auteurs bénéficient de la 

plus grande impunité tandis que les victimes de ces infractions sont celles qui obtiennent 

non seulement le moins de reconnaissance juridique, mais sont aussi les plus maltraitées 

lors des procédures judiciaires (8,22). Seulement 20% des femmes subissant des violences 

conjugales et 10% des femmes violées intentent une action en justice (8,17). Parmi celles 

qui ne le font pas, plus d’un tiers l’expliquent par un manque de confiance voire une 

méfiance envers les procédures (17). Ces arguments peuvent notamment s’expliquer par le 

traitement judiciaire des plaintes dans le domaine des violences faites aux femmes.  

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 40  
 

 

Figure 2 : Devenir des affaires de violences sexuelles et conjugales lors de la procédure 

pénale (50) 

 

Parmi les affaires traitées entre 2012 et 2019, la part des classements sans suite est 

écrasante : elle représente 83% des affaires de violences sexuelles et 73% des affaires de 

violences conjugales. Le verdict de culpabilité ne représente respectivement que 15% et 

23%  des affaires de violences sexuelles et conjugales et la prison ferme 3% et 4% (50). 

Ainsi, conseiller aux femmes de porter plainte en invoquant souvent une notion de 

« devoir » n’est pas une solution en soi car elles peinent non seulement à obtenir justice 

mais subissent souvent ce que l’on appelle de la « victimisation secondaire ».  

Engager une procédure judiciaire peut ajouter des traumatismes secondaires au(x) 

premier(s) pour le(s)quel(s) on porte plainte. Les victimes revivent leurs souffrances et 

expériences traumatiques au cours des différentes étapes judiciaires, où les différents 

intervenants ne sont majoritairement pas formés à la victimologie et à la prise en charge 

spécifique requise. Elles doivent faire face aux stéréotypes sexistes à chaque étape 

judiciaire (8,22,51). 70% des victimes ne se sentent pas reconnues par les forces de l’ordre, 

82% vivent mal le dépôt de plainte, 89% le procès et 81% des victimes estiment que la 

justice n’a pas joué son rôle. Enfin, on estime que les victimes ne se sentant pas reconnues 

comme telles par la justice ont plus tendance à se suicider que la moyenne des autres 

victimes interrogées (8,52).  
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En décembre 2024, une étude menée par le syndicat de la Magistrature révèle qu’un climat 

de violence sexiste règne au sein de la profession, tant dirigé contre les magistrates qu’à 

l’égard des plaignantes où on retrouve le même éventail de violences que dans la société 

civile : de la remarque sexiste, au harcèlement sexuel jusqu’à l’agression (53). 

Il est important que les pharmaciens comprennent que le système judiciaire est aussi touché 

par le sexisme. Cette notion de victimisation secondaire explique pourquoi les victimes 

sont méfiantes vis-à-vis de la capacité du système judiciaire à leur fournir réparation. Les 

difficultés supplémentaires qui s’ajoutent peuvent avoir des conséquences potentiellement 

graves sur leur santé mentale et physique. Comprendre ce phénomène est essentiel mieux 

accueillir les patientes et assurer un environnement où elles se sentent écoutées et 

comprises.  

 

1.3.4 Perspectives sociétales et judiciaires 

 
Afin de lutter contre le sexisme, le HCE préconise les grandes lignes suivantes : aborder la 

question dès le plus jeune âge, tant dans la sphère publique que privée. Une prise de 

conscience collective est nécessaire quant à la diffusion, même involontaire, de stéréotypes 

à l’origine du sexisme. Il faut éduquer à l’égalité en s’adaptant aux tranches d’âge, réguler 

les contenus numériques et sanctionner le sexisme sous toutes ses formes, du délit au crime 

sexiste (21).  

L’école n’est pas seulement vectrice de connaissances mais aussi de rapports sociaux, en 

participant à la construction des identités de genre. Il faut y intégrer activement des valeurs 

d’égalité afin de réformer les comportements. En effet, le sexisme est une construction 

sociale, c’est-à-dire un comportement créé, institutionnalisé puis transformé en tradition 

(21,22). Seules 10% des connexions cérébrales existent à la naissance, le reste se développe 

en grandissant grâce à la plasticité cérébrale c’est-à-dire la création et la modulation de 

chemins neuronaux. Donc, si le sexisme est infusé et transmis dès la petite enfance il est 

non seulement possible mais essentiel de lutter contre par l’apprentissage (54). 

 Repenser le traitement judiciaire c’est aussi repenser la manière dont l’égalité est apprise 

aux futurs citoyens donc aux futurs magistrats, avocats, membres des forces de l’ordre (22). 

Il est également recommandé d’avoir une réelle représentation transversale des femmes 

dans divers secteurs, notamment ceux dits de prestige et d’élite au sein des manuels 
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scolaires. Enfin, la loi prévoit depuis 2001 trois séances d’éducation à la sexualité du 

collège à la terminale qui doivent aborder les thèmes suivants : vision égalitaire des 

relations femmes-hommes, le respect dû au corps humain, sensibilisation aux violences 

sexistes ou sexuelles et aux mutilations sexuelles féminines (55). En juillet 2021, un rapport 

adressé au ministre de l’Éducation dénonce que seulement 15% des élèves en bénéficient 

réellement (56).  

Pour l’avocate spécialiste Me Filippis-Abate, il est urgent de réformer le système judiciaire 

(22). Estimant que 80% des victimes de viol souffrent de syndrome de stress post-

traumatique (52), il est nécessaire de mieux prendre en compte les psychotraumatismes liés 

aux violences pour un meilleur traitement médico-judiciaire des plaignantes.  

Il serait également nécessaire de définir des critères d’enquête obligatoires à mettre en 

œuvre sans lesquels un procureur ne pourrait clore une affaire. Plusieurs pays ont aussi créé 

des juridictions spécialisées c’est-à-dire des tribunaux spécifiques dédiés à un type 

d’affaires. Les magistrats en charge sont spécialement formés et donc considérés comme 

experts (22). En Espagne, en 2019, le taux de condamnations de ces juridictions 

spécialisées était de 90%. Entre 2003 et 2019, ce pays a observé une baisse de plus de 25% 

des féminicides : pendant ce laps de temps, des juridictions spécialisées dans les violences 

faites aux femmes ont été créées et le budget alloué à la lutte contre les violences faites aux 

femmes largement revu à la hausse. La création de telles juridictions (existant déjà en 

France dans le cadre de la lutte contre la délinquance financière complexe) montrerait non 

seulement une volonté de mettre fin à l’impunité judiciaire mais obligerait une formation 

spécifique des acteurs médico-judiciaires (22).  

 

1.4 Enjeux sociétaux des violences masculines 
 

 1.4.1 Qui sont les auteurs d’abus ?  

 
Pour lutter efficacement contre les violences conjugales, il est essentiel de saisir que les 

relations amoureuses hétérosexuelles ne sont pas exemptes des discriminations sexistes, 

qu’elles soient conscientes ou non, évoquées précédemment. Ainsi les violences conjugales 

ne doivent pas être considérées comme des évènements isolés mais comme des 

phénomènes inscrits dans un contexte sociologique plus large.  
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La militante féministe et autrice Rose Lamy l’explique dans sa « théorie des 

monstres » (57) :  il est encore courant aujourd’hui d’opposer les « bons pères de famille » 

aux « monstres ». Les premiers sont des hommes socialement intégrés pour qui un acte de 

violence domestique sera perçu comme une exception, une « erreur de parcours » en 

opposition à un respect habituel des femmes. Les « monstres », quant à eux, seraient des 

individus marginaux, souvent issus de milieux défavorisés chez qui la violence est perçue 

comme gratuite et aléatoire contre des victimes objectivement innocentes. Les violences 

sont alors réduites à de simples faits divers, contre lesquels il est donc difficile de lutter car 

elles sont vidées de leur dimension systémique. La société adhère volontiers à cette théorie 

car elle constitue un moyen de protection : elle maintient un statu quo de bonne entente 

entre les genres, en occultant le fait qu’une femme est statistiquement plus exposée à des 

violences de la part de son (ex-)partenaire qu’à celles d’un inconnu dans l’espace public 

(57). Pour l’autrice, il est donc essentiel de déconstruire cette image du « monstre » pour 

lutter plus efficacement contre les violences conjugales.  

Pour les femmes victimes, ce n’est pas tant leur position dans l’échelle sociale que leur 

rapport à l’emploi qui est déterminant : elles sont davantage exposées aux violences lorsque 

qu’elles sont inactives, au chômage ou à la retraite, que lorsqu’elles disposent d’un emploi, 

synonyme d’une certaine autonomie.  De plus, si tous les milieux sociaux sont concernés, 

ils ne le sont généralement pas de la même manière (58):  

- Dans les milieux plus défavorisés, la virilité s’exprime en toute-puissance dans le foyer 

familial en contraste avec une marginalité sociale. À cela s’ajoute l’héritage patriarcal très 

marqué où la masculinité se définit par la subordination conjugale de la femme.  

- Dans les milieux plus favorisés, la virilité s’exprime davantage dans un rapport contrarié 

au contrôle, générant des violences conjugales face à une partenaire souvent plus libre, tant 

sur le plan financier, affectif que culturel.  

Selon la psychiatre spécialisée dans les violences Muriel Salmona, même si la violence est 

compulsive, elle demeure intentionnelle dans le cadre d’une volonté de pouvoir et de 

domination sur la partenaire, même si l’agresseur n’a pas toujours l’intention de causer des 

dommages. Elle distingue deux types d’auteurs d’abus (8):   

L’agresseur occasionnel, qui, dépassé dans ses capacités d’autorégulation, passe à l’acte. 

Lors d’un retour au calme, il peut ressentir de la culpabilité, chercher de l’aide et des soins 

pour (tenter de) ne pas repasser à l’acte.  
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L’agresseur « habituel », qui se perçoit comme supérieur, entretient une addiction aux 

violences pour anesthésier ses émotions, parfois liées à des violences antérieures. Il ne se 

remet pas en question et n’éprouve pas de compassion pour ses victimes.  

La dissociation et l’anesthésie émotionnelles vécues par l’agresseur expliquent en partie la 

dualité entre son image sociale et ses actes violents. L’anesthésie émotionnelle facilite les 

agressions (physiques, psychologiques, verbales, sexuelles…) car elle diminue voire 

supprime la culpabilité et l’empathie qui pourraient les limiter ou les faire cesser. La 

dissociation émotionnelle engendre une mise à distance de ses propres actes, facilitant la 

coexistence d’une personne insérée socialement mais à la fois très violente dans l’intimité 

d’un ménage (8).  

D’autres études concluent qu’il n’existe pas en l’état actuel de la science, de profil 

psychopathologique unique de l’agresseur en matière de violences conjugales bien que 

certaines caractéristiques psychologiques aient été retrouvées, comme l’alexithymie (13). 

Celle-ci se définit comme un trouble de l’analyse et de l’expression des émotions avec une 

« une inhabilité à pouvoir faire des connexions entre les émotions et les idées, les pensées, 

les fantasmes, qui en général les accompagnent et serait un point clef du passage à l’acte 

dans la violence » (59).  

Bien que les violences existent dans tous les milieux socio-culturels, certains facteurs de 

risque sont identifiés, parmi lesquels : l’exposition à la violence dans l’enfance (chez les 

auteurs et les victimes), la consommation de drogues (chez les auteurs et les victimes), un 

faible niveau d’éducation (chez les auteurs et les victimes), des normes sociales valorisant 

l’homme ou lui attribuant un statut supérieur à celui de la femme, un faible accès des 

femmes à un emploi rémunéré, des inégalités de genre (lois discriminatoires etc.), des 

comportements dominateurs des hommes envers leur partenaire, ainsi que des conflits 

conjugaux et une insatisfaction au sein du couple (5) . 
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1.4.2 La culture du viol  

 
Le continuum des violences désigne le fil conducteur entre la banalisation des violences 

sexistes quotidiennes (comme l’outrage sexiste maquillé en blague graveleuse) et la 

passivité consensuelle face aux actes les plus violents. Cette dynamique est notamment 

alimentée par un environnement social encore profondément ancré dans la société : la 

culture du viol. Elle peut être définie comme un « ensemble d’éléments, d’idées, d’images, 

d’écrits, de langages, de stéréotypes qui banalisent les violences sexuelles et qui font qu’on 

va les tolérer lorsque l’on va y être confronté » (60).  

« Boys will be boys » (que l’on peut traduire par « les garçons resteront des garçons » sous 

entendant que l’on ne peut pas changer les comportements masculins problématiques à 

l’égard des femmes), « Les hommes ont des besoins », « Comment était-elle habillée ? », 

« Elle avait bu », « Elle l’a bien cherché » … Ces idées issues de la culture du viol et que 

tout un chacun a déjà entendues, lues ou dites, valident non seulement l’existence et la 

perpétuation des violences sexuelles à l’encontre des femmes mais plus largement celles 

exercées par les hommes contre les femmes. La culture du viol véhicule des représentations, 

jamais étayées scientifiquement, d’une masculinité intrinsèquement définie par la violence, 

la domination voire des comportements animalesques échappant à tout contrôle. Elle 

promeut également la vision de la féminité comme naturellement douce, soumise et passive 

(61).  

La culture du viol nourrit alors l’impunité des auteurs d’abus, participe à la 

décrédibilisation de la parole des victimes et freine leur prise en charge. Les pharmaciens 

et autres professionnels de santé doivent être sensibilisés à cette problématique sociétale. 

Cela leur permettra : d’accueillir plus justement la parole des victimes, repérer les 

mécanismes de domination et de culpabilisation dans le discours d’un agresseur présumé 

ou dans l’auto-perception des victimes, contribuer à rompre l’omerta et lutter contre la 

stigmatisation et enfin mieux repérer et détecter les violences souvent peu visibles, afin 

d’augmenter les chances d’entrée des victimes dans un parcours de soin pluridisciplinaire.  
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1.4.3 Conséquences économiques des violences conjugales 

 
Les violences conjugales sont plurielles et portent atteinte à la qualité de vie des victimes. 

La détérioration de leur santé bio-psycho-sociale a des répercussions à la fois personnelles 

et sociétales. On estime que les violences conjugales coûtent chaque année à la société 

française 3,6 milliards d’euros, soit environ 40 euros par personne (62). Ces chiffres 

englobent à la fois les coûts du système de soins (hospitalisation, urgences, soins de 

médecine générale et psychiatrie, médicaments…), les coûts judiciaires, les coûts des 

conséquences sociales indirectes (hébergement d’urgence, allocation parent isolé, arrêts de 

travail…) ainsi que les pertes de production (arrêt de travail, blessures, préjudices…) (63). 

La violence au sein du couple représente donc un enjeu économique révélateur de son 

ancrage profond dans la société (5). 

Les violences conjugales sont donc un phénomène structurel dont les racines puisent dans 

le sexisme et des stéréotypes inculqués dès la petite enfance, perpétués à l’âge adulte 

notamment à travers la culture du viol. Les femmes victimes en subissent les conséquences 

non seulement au travers d’un parcours médicojudiciaire souvent vécu comme une double 

peine, mais la société est aussi impactée économiquement ce qui révèle leur étendue et les 

conséquences graves sur la santé des victimes. Les violences conjugales doivent donc être 

envisagées comme une question de santé publique. En effet, les violences conjugales 

engendrent des problèmes de santé multiples et durables nécessitant une prise en charge 

adaptée. Le pharmacien, formé correctement, pourrait jouer un rôle déterminant dans la 

détection et l’amorçage de leur prise en charge.  
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Partie 2 : Les violences conjugales, un problème de santé 
 

 

2.1 Physiopathologie du traumatisme 
 

2.1.1 Physiologie du stress 

 
 Le stress se définit comme « une réponse adaptative de l’organisme exposé à un évènement 

intrinsèque ou extrinsèque considéré comme un danger se traduisant par des réponses 

neurobiologiques, physiologiques afin de se défendre. » (8). Pour déclencher ces réponses, 

le cerveau produit une émotion d’alerte : la peur, utilisée pour conserver l’intégrité 

physique et/ou psychique de l’organisme. (64) 

L’activation de la réponse biologique stress suit plusieurs étapes (65) :  

La phase d’alarme : mobilisation de toutes les ressources de l’organisme pour faire face au 

danger.  

La phase de résistance : l’organisme adapte la réponse initiale pour la rendre plus stable et 

durable, dans l’attente de la mise en place de mécanismes spécifiques pour la réduction de 

l’agression ou la survie.  

La phase de récupération : intervient lors de la disparition de l’élément stresseur. 

Cependant, si celui-ci persiste, l’organisme peut être dit « dépassé » et ne plus être en 

mesure de maintenir un niveau de stress suffisamment haut visant la survie de l’organisme : 

c’est la phase d’épuisement. Elle peut entrainer des troubles physiques, psychiques, voire 

le décès.  

La réponse biologique stress est médiée par plusieurs structures cérébrales et endocrines 

(64) :  

Le complexe amygdalien est composé de deux noyaux appelés amygdales. Elles signalent 

à l’organisme la présence d’un danger et le préparent à réagir en initiant une émotion de 

peur très rapide. Bien qu’elles ne soient pas les régions les plus denses en neurones (cellules 

nerveuses permettant la transmission d’informations via des signaux électriques), ce sont 

les plus connectées aux autres régions cérébrales. Elles reçoivent, transmettent de 
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nombreuses informations, interagissent avec un large panel de zones du SNC, et 

commandent la sécrétion des hormones de stress (66).  

Lors de la perception d’un danger, l’alarme est déclenchée par l’amygdale, alertant le tronc 

cérébral qui a une fonction de vigilance et d’analyse des informations fournies par 

l’hippocampe. Cela active l’axe hypothalamo-hypophysaire-surrénalien (HHS) où l’ACTH 

(adrenocorticotrophin hormone) produite stimule la production de cortisol, glucocorticoïde 

sécrété par la glande corticosurrénale. Cet axe est autorégulé par rétrocontrôle : le cortisol 

ajuste sa propre production en inhibant ou stimulant l’hypophyse et l’hypothalamus.   

Le cortisol se fixe sur ses récepteurs (structure transmembranaire ou intracellulaire dont la 

liaison avec son ligand entraine une cascade de réponses intracellulaires) et exerce des 

effets métaboliques et cardio-vasculaires essentiels à la réponse de stress physiologique.  

Au niveau métabolique : il stimule la néoglucogénèse, la glycogénolyse, la protéolyse, la 

lipolyse et provoque une hyperglycémie fournissant à l’organisme une énergie disponible 

immédiatement pour permettre sa sauvegarde.  

Au niveau cardiovasculaire :  il augmente la contractilité myocardique, le débit cardiaque 

et l’effet cardiaque des catécholamines pour augmenter l’oxygénation des organes 

essentiels à la survie (cœur, cerveau, muscles, poumons…).  

 

En parallèle de l’activation de l’axe HHS, le système nerveux autonome sympathique est 

aussi stimulé. Il déclenche la libération de catécholamines (adrénaline et noradrénaline) par 

la glande médullosurrénale. Elles agissent plus rapidement que le cortisol, se fixent sur 

leurs récepteurs propres entrainant : l’augmentation de la contractilité, du débit, de 

l’excitabilité et de la conduction cardiaque, la hausse de la tension artérielle, de la fréquence 

respiratoire, une hyperglycémie et une meilleure perfusion des organes.  

Lorsque le danger est passé, le cortisol inhibe l’axe HHS, réduisant sa propre production. 

Le SNA parasympathique (ou vagal) prend le relais du SNA sympathique par un mécanisme 

d’action induisant l’inhibition de ce dernier. Cela permet la récupération de l’organisme et 

le retour à son état basal.  

Enfin, l’amygdale ne peut s’éteindre elle-même : c’est le cortex et l’hippocampe qui 

modulent son activité en fonction de la perception du danger. 
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Dans la vie quotidienne, le stress modéré et répété est plus fréquent qu’un stress aigu 

intense. Deux mécanismes permettent la modulation du stress afin de pas dépasser 

l’organisme : l’habituation et la sensibilisation.  

L’habituation est un phénomène neurobiologique qui permet l’apprentissage d’une 

réduction de la réaction de stress face à un danger jugé inoffensif ou maitrisé. À l’inverse, 

la sensibilisation est l’apprentissage d’une réaction accrue face à un danger, mais peut 

conduire à une anxiété anticipatoire délétère (65). Ces deux mécanismes permettent une 

meilleure adaptation face aux évènements de la vie quotidienne et équilibrent l’organisme 

entre réactivité et tranquillité face aux agressions. 

 

 

2.1.2 Mémorisation du stress 
 

2.1.2.1 Types de mémoire 

 

Mémoire sensorielle : la plus brève, permet de se repérer dans l’espace-temps par la 

captation immédiate d’informations. Elle est de très courte durée (quelques millisecondes 

à secondes).  

Mémoire immédiate : dure moins de 90 secondes. Elle constitue un passage obligatoire 

pour toute mémorisation devant être conservée au-delà du moment présent. 

Mémoire à long terme : peut durer toute une vie, elle se subdivise en deux grandes 

catégories :   

Mémoire explicite : accessible à la conscience, se divise en :  

Mémoire épisodique : propre à chacun, concerne les informations de la vie personnelle, 

faits autobiographiques et évènements. Elle est très influencée par la charge émotionnelle. 

Mémoire sémantique : indépendante du contexte spatio-temporel, elle regroupe les 

connaissances générales sur le monde, les faits publics, etc. 

Mémoire implicite : autonome, elle se forme sans participation consciente. Elle implique 

les automatismes, les habilités motrices, les conditionnements réflexes.  Elle n’implique 

pas la conscience.  
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2.1.2.2 Phases de mémorisation 

 

L’encodage : désigne l’acquisition des stimuli puis leur tri pour créer une représentation 

cohérente de l’information apte à être retenue.  

La rétention : phase de stockage de l’information, qui constituera la constitution de la 

mémoire à plus ou moins long terme. L’information passe par l’hippocampe qui joue un 

rôle central en codant l’information créant ainsi les premières connexions avec le cortex 

cérébral. La consolidation des connexions neuronales donne naissance à une trace 

mnésique durable, c’est à dire une mémoire à long terme.   

La restitution : c’est le rappel de l’information stockée dans un contexte particulier 

permettant d’adapter le comportement à son environnement. Ce processus peut être 

spontané ou déclenché par un stimulus. 

 

2.1.2.3 Mémorisation du stress et structures cérébrales impliquées 

 

Le système limbique 

Situé à la base du cerveau, il comprend plusieurs régions : le thalamus, l’hippocampe et les 

amygdales qui sont impliquées dans la physiologie du stress. Elles élaborent les émotions 

brutes sans régulation et sans nuance et sont activées dans les situations de danger. Le 

système limbique est notamment un acteur clef dans la formation des souvenirs liés aux 

émotions (3,64). 

L’amygdale est le siège de la mémoire émotionnelle brute. Elle mémorise une agression et 

sa réaction pour générer une réponse réflexe lors d’une exposition ultérieure similaire qui 

sera alors plus rapide et mieux adaptée à la menace.  

Cette réponse peut être inhibé par l’hippocampe et le cortex frontal, qui apportent des 

éléments contextuels. Ce contrôle fronto-hippocampique peut faillir si la première 

agression perd sa spécificité et que le cerveau généralise le danger.  L’amygdale est 

suractivée, n’est plus capable de trier les situations générant du danger et la peur n’est plus 

conditionnée à un contexte précis (13).  
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Les lobes temporaux  

Ils comprennent aussi l’hippocampe et constituent la porte d’entrée de l’information 

mnésique. C’est la région qui assure le codage, le repérage spatio-temporel, la consolidation 

de la mémoire mais pas son stockage (67).  

En situation de danger, l’hippocampe traite, encode l’ensemble des données sensorielles, 

émotionnelles et cognitives qui seront stockées au niveau du cortex frontal. Lors de 

réminiscences, dans un premier temps le souvenir est associé à une forte charge 

émotionnelle qui diminue avec le temps. La mémoire émotionnelle médiée par l’amygdale, 

elle, reste active sans faiblir pour provoquer un signal d’alerte d'une expérience de danger 

à éviter (8). 

 

Le lobe frontal 

C’est le siège des émotions secondaires (admiration, gêne, honte, etc.) plus élaborées. Il est 

central dans l’adaptation des émotions, leur régulation, la prise de recul, l’apprentissage 

structuré et le rappel des informations (8,13). 

 

 

2.1.3 Mécanismes neurobiologiques à l’origine des 
psychotraumatismes 

 

Muriel Salmona, psychiatre spécialisée dans la prise en charge des victimes de violences 

décrit que les situations de violences entraînent une perturbation des mécanismes 

physiologiques de stress et de mémoire associée (8).  

L’amygdale est activée, génère la peur pour mettre en route le mécanisme de stress 

protecteur de l’organisme. Les violences vécues comme incompréhensibles, la cruauté de 

l’agresseur, la potentialité de mort… sont des situations qui dépassent les capacités de 

compréhension de la victime et qui mettent à mal, voire détruisent ses représentations 

mentales et sa capacité de réflexion (3). L’impact de la violence réside dans la paralysie de 

l’activité corticale, incapable d’analyser et réagir à son environnement. Le lobe frontal, 

censé faire une analyse fine des situations pour élaborer une réponse appropriée, « court-

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 52  
 

circuite » : c’est l’état de sidération (8,67). Il se manifeste par des symptômes de paralysie 

mentale et physique, une immobilité, l’incapacité à crier ou à parler, ainsi qu’une incapacité 

d’organiser rationnellement une défense, jusqu’à entrainer des comportements perçus 

comme dangereux et irrationnels (3).  

Les violences conjugales sont particulièrement favorables à l’installation d’un stress 

prolongé trop intense qui épuise les capacités et ressources de l’organisme dans la lutte 

contre l’élément stresseur, ne laissant plus de répit pour la récupération.  

Lors de la phase de résistance, qui perdure dans ce genre de contexte, l’élévation du taux 

de cortisol est toxique et trop difficile à maintenir pour l’organisme. Les glandes surrénales 

s’épuisent et ne parviennent plus à en sécréter en quantité suffisante. L’état permanent de 

stress étant insupportable pour l’organisme, on observe un déclin physique et mental 

pouvant amener jusqu’au décès si l’individu ne peut récupérer de son épuisement (3).  

La sidération constitue l’étape initiale des psychotraumatismes. Le cortex est paralysé, 

l’axe fronto-hippocampique censé arrêter la réaction amygdalienne ne fonctionne plus. 

L’alarme émotionnelle monte en intensité, induisant une sécrétion accrue d’hormones du 

stress plongeant l’organisme dans un état de stress extrême altérant la structure cérébrale.  

Afin de se protéger d’un risque vital découlant de cette surproduction, le cerveau met en 

œuvre un mécanisme de sauvegarde : la disjonction (8). Ce processus a pour but de stopper 

la sécrétion hormonale afin de préserver l’organisme. Le cerveau sécrète en urgence des 

molécules inhibitrices. Parmi celles-ci :  

Les endorphines (diminutif de substances morphines endogènes) qui se lient aux récepteurs 

opiacés (µ, k et ∂) comme le fait la morphine, sans partager de structure chimique commune 

(ce ne sont pas des dérivés opioïdes). En situation d’urgence, le but est d’obtenir les effets 

spécifiques de leur liaison ligand-récepteur : analgésie, sédation, hypotension, bradycardie 

et dépression respiratoire. La liaison peut toutefois aussi entraîner les effets paradoxaux 

suivants : excitation comportementale, anxiété, convulsions. 

Des antagonistes au récepteur N-méthyl-D-Aspartate (NMDA), semblables à la kétamine 

(8,68) qui désensibilisent les voies de la douleur et provoquent un effet anesthésique et 

analgésique.  

L’ensemble de ces molécules rompt la connexion entre l’amygdale et les autres structures 

cérébrales normalement impliquées. La disjonction se distingue de la sidération par l’arrêt 
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de la sécrétion d’hormones de stress et survient dans un second temps. Bien que l’amygdale 

reste en état de marche, elle ne peut plus communiquer avec l’hippocampe chargé 

d’encoder la mémoire de l’évènement traumatique et de lui donner des repères spatiaux-

temporels (8). La disjonction provoque un état d’anesthésie physique et mentale où les 

victimes décrivent « ne plus rien ressentir », un sentiment d’irréalité, d’indifférence comme 

si elles étaient absentes ou spectatrices de l’évènement, ce qui les rend évidemment encore 

plus vulnérables et encore moins capables de se défendre.  

Ces altérations conduisent à certaines pathologies ou états pathologiques appelés 

psychotraumatismes tels que la mémoire traumatique, la dissociation, le trouble de stress 

post-traumatique. 

La sidération se retrouve dans toutes les formes de violence dès lors que la situation dépasse 

les capacités de l’individu à l’intégrer rationnellement dans la réalité. Parmi les formes de 

violence, les violences sexuelles sont les plus à risque de provoquer un état de sidération : 

on estime que 70% des femmes victimes de viol en souffrent ainsi que presque 100% des 

enfants victimes du même crime (8,69).  

 

2.1.4 Les psychotraumatismes  

 
Un psychotraumatisme est défini ainsi par la Dr Salmona: « phénomène d’effraction du 

psychisme et de débordement de ses défenses par les excitations violentes afférentes à la 

survenue d’un évènement agressant ou menaçant pour la vie ou l’intégrité (physique ou 

psychique) d’un individu qui y est exposé comme victime, témoin ou comme acteur » (8). 

C’est un phénomène reconnu comme pathognomonique c’est-à-dire reconnu comme un 

argument médical à valeur diagnostique des violences subies. La Dr Salmona décrit deux 

types de  psychotraumatismes qui peuvent découler de toute forme de violence 

traumatisante :  la mémoire et la dissociation traumatiques (8). 

 

2.1.4.1 La mémoire traumatique 

 

La disjonction entre l’amygdale et l’hippocampe est à l’origine de la mémoire traumatique. 

En effet, la rupture de connexion empêche l’hippocampe d’encoder et d’intégrer la trace 

mnésique de l’évènement violent au sein de la mémoire épisodique, consciente, qui traite 
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les faits autobiographiques et évoluant avec le temps. Physiologiquement, un souvenir 

douloureux y est stocké, travaillé, remanié et son poids émotionnel est modifié par le temps. 

Lors de sa réminiscence, les émotions associées se distancent petit à petit de l’expérience 

initiale. Cela permet de revivre les souvenirs douloureux sans revivre l’intensité brute 

initiale.  

En revanche, lorsque l’on souffre de mémoire traumatique, l’évènement reste « figé » tel 

quel dans l’amygdale sous la forme d’une mémoire émotionnelle et sensorielle brute dont 

l’intensité ne décroîtra pas sans aide. Selon la Dr Salmona, ce psychotraumatisme peut être 

considéré comme une « bombe à retardement » car elle peut se réactiver soudainement et 

faire revivre le traumatisme dans toute sa dimension initiale sans que la victime ait le 

moindre contrôle conscient sur cette expérience (8).  

La mémoire traumatique peut être déclenchée par n’importe quel stimulus rappelant le 

traumatisme, provoquant une réponse émotionnelle intense incompréhensible pour les 

zones cérébrales impliquées comme le cortex et l’hippocampe. Ces deux structures 

reçoivent des informations contradictoires : l’amygdale stimulée par un déclencheur envoie 

un message de danger imminent alors que le thalamus, qui analyse les stimulus externes et 

internes, ne détecte aucune menace dans la situation présente. 

Le stimulus déclencheur peut être n’importe quel élément associé à l’évènement 

traumatique : un mot, des insultes, du bruit soudain, un objet, une couleur, une odeur, un 

regard, un mouvement, un visage ou une silhouette rappelant l’agresseur, une scène de 

violence au cinéma ou à la télévision, une surprise même positive, des maux de tête, un 

enrouement, une cystite, une sensation d’effleurement ou d’enfermement, une situation 

incohérente, un lieu, une date, ou encore une condition climatique particulière. Lorsque la 

mémoire traumatique se réactive, elle envahit l’esprit de la victime, la plongeant 

immédiatement dans la situation traumatique qui prend toute la place, effaçant la réalité. 

On peut distinguer les mémoires traumatiques diurne et nocturne.  

Mémoire traumatique diurne : déclenchée par des éléments du quotidien comme des 

odeurs, des émotions, des sensations, un état de stress… tout ce qui est en lien (apparent ou 

non) avec le traumatisme. Elle peut se manifester sous forme de « flash-back » complet où 

la victime est piégée dans la réminiscence qu’elle ne peut ni modifier ni arrêter 

consciemment. Néanmoins, la mémoire traumatique diurne est le plus souvent parcellaire, 

se limitant à des émotions, à des douleurs, à des illusions sensorielles sans le contexte entier 
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de l’évènement. Elle peut se traduire par des idées obsédantes et violentes, une tension 

corporelle et/ou psychique, des crises de panique ou d’angoisse, des sensations de mort 

imminente etc. 

Mémoire traumatique nocturne : se manifeste par des cauchemars « hallucinés » la victime 

revit l’évènement traumatique dans toute sa violence. Ces rêves peuvent être si intenses 

que le cerveau déclenche immédiatement une disjonction permettant une dissociation 

émotionnelle pour se distancer du traumatisme passé et de sa réminiscence. Ces cauchemars 

peuvent ne laisser aucun souvenir au réveil, à part une sensation de nuit très agitée, ou alors 

provoquer un réveil halluciné où le retour à la réalité sera progressif. Ces cauchemars 

peuvent durer des années, des décennies sans accompagnement par des spécialistes, rendant 

les nuits redoutées et générant des troubles du sommeil notamment des insomnies 

chroniques. Il peut également y avoir des états de paralysie psychomotrice, du 

somnambulisme. Les cauchemars, leurs symptômes et conséquences laissent les victimes 

épuisées et anxieuses au matin avec un fort impact sur leur santé mentale et physique.  

La mémoire traumatique ne peut être analysée de manière rationnelle ou autobiographique, 

ni intégrée dans la mémoire consciente. Elle reste figée et revécue de manière hallucinée, 

identique à l’expérience initiale, sans que le temps adoucisse l’intensité des réminiscences. 

La victime ne fait pas forcément le lien entre le stimulus présent et le traumatisme passé, 

les réminiscences s’accompagnent donc de détresse face à des phénomènes physiques ou 

psychiques dont on n’identifie pas la cause.  

Il est essentiel de comprendre que n’importe quel aspect de l’agression peut être réactivé : 

les violences en elles-mêmes, les émotions et sensations ressenties à ce moment-là, mais 

également tout ce qui concerne l’agresseur.  

La mémoire traumatique englobe également les injures, les menaces, l’excitation, l’odeur 

de l’agresseur. Du fait du dysfonctionnement de la mémoire physiologique, ces données 

colonisent la victime et provoquent une confusion entre elle et l’agresseur. Cette confusion 

s’exerce de telle sorte que la victime perçoit ce qui appartient à l’agresseur comme 

provenant d’elle-même, ce qui constitue une souffrance supplémentaire. Par exemple, 

l’idée ou le souvenir parcellaire traumatique d’un viol, que le cerveau n’identifie pas 

correctement comme un souvenir propre, peut être interprété à tort comme un fantasme 

source de désir, rendant la victime honteuse. En réalité, il s’agit de réminiscences 
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traumatiques des violences imposées par l’agresseur que le cerveau perçoit comme 

d’origine personnelle. 

 Les paroles humiliantes, insultes, menaces réentendues en boucle lors de la réactivation de 

la mémoire traumatique peuvent faire croire à la victime qu’il s’agit de ses propres pensées. 

Cela altère l’image qu’elle a d’elle et son monde intérieur est envahi par la présence de 

l’agresseur. La victime déstabilisée peut perdre confiance en ses proches, subir des pensées 

intrusives très perturbantes, violentes voire à connotation sexuelle crue, être envahie par 

des peurs semblant incohérentes ou par des épisodes dépressifs très intenses.  Les victimes 

sont privées de toute sensation de sécurité. La mémoire traumatique est un mélange de 

perspectives opposées, empêchant de faire une séparation salvatrice entre le soi victime et 

l’Autre, agresseur. Elles viennent à craindre les versions contradictoires d’elles-mêmes : la 

personne « normale », celle terrorisée par les réminiscences, ou encore celle qu’elles 

estiment perverse avec des désirs tabous. Le phénomène de mémoire traumatique peut 

entraîner de nouveaux traumatismes à travers les réminiscences de violences. Face à cette 

souffrance, le cerveau peut adopter un mécanisme de dissociation psychique afin de 

protéger l’organisme en réduisant la douleur émotionnelle. (8) 

 

2.1.4.2 La dissociation traumatique 

 

La disjonction en tant que mécanisme de survie exceptionnel permet à l’organisme de 

réduire l’impact du stress extrême mais n’offre pas de protection contre les 

psychotraumatismes. Ce mécanisme suspend la réaction émotionnelle amygdalienne, grâce 

à la libération d’un cocktail puissant d’endorphines et de substances similaires à la 

kétamine. Cela entraîne une anesthésie, à la fois physique et psychique, appelée 

dissociation traumatique. Les violences persistent, la victime dissociée se ressent comme 

indifférente à la douleur, à la souffrance et imperméable au phénomène de mémoire 

traumatique pouvant survenir ensuite. L’état dissociatif existe pour protéger l’individu 

pendant les violences, mais il peut perdurer ensuite également (8).  

Si la mémoire traumatique se réactive parallèlement à la dissociation, elle est généralement 

perçue partiellement voire sans l’intensité émotionnelle qui l’accompagne habituellement. 

La victime développe alors une tolérance et une pseudo-indifférence face aux évènements 

traumatiques. Cette situation comporte un réel danger car si la victime, privée de ses 
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émotions, n’est plus capable d’évaluer les situations de danger et d’y réagir correctement, 

elle est alors beaucoup plus à risque de subir de nouvelles agressions (8).  

Les symptômes dissociatifs peuvent inclure la sensation de ne pas vivre l’évènement, de 

n’en être que spectatrice, ou d’évoluer dans une autre réalité. On l’appelle dissociation péri-

traumatique : elle a lieu pendant le traumatisme et dure de quelques minutes, à quelques 

heures, voire persister pendant des jours, des mois, ou même des années après les violences 

(8).   

Pendant ou après de l’agression, il est possible d’observer chez la victime des réactions 

émotionnelles inappropriés comme des rires, une excitation excessive, ou au contraire un 

calme ou une sérénité déconcertante… signes de l’anesthésie émotionnelle. Ces symptômes 

désorientent l’entourage, incrédule voire soupçonneux, qui risque de minimiser les faits, ne 

pas montrer d’empathie, voire faire preuve de maltraitance ou de non-assistance à personne 

en danger. L’anesthésie émotionnelle et l’état dissociatif peuvent conduire la victime à se 

mettre en danger : l’indifférence de son état peut provoquer une anosognosie 

(méconnaissance de son état pathologique) et de l’autonégligence entraînant un retard voire 

une absence de prise en charge potentiellement grave (8). 

Lors de violences répétées et incessantes, les symptômes dissociatifs peuvent s’installer 

durablement. La victime se retrouve déconnectée de manière permanente, au point d’être 

perçue comme indifférente voire intellectuellement limitée tant elle semble apathique, 

incapable de se concentrer ou d’être attentive à son environnement. La mémoire des 

évènements violents est comme engloutie dans un épais brouillard : les évènements sont 

introuvables, dépourvus de toute émotion. La victime subit une amnésie traumatique 

dissociative qui peut durer des années voire des décennies tant que la dissociation demeure. 

Les souvenirs sont fragmentés en images parcellaires, en bribes d’émotions envahissantes 

avec des détails isolés dénués d’affectivité. Les souvenirs de la violence vécue sont partiels 

et apparaissent comme des scènes vécues sans aucune réaction, sans résistance ni douleur. 

Par conséquent, la victime minimise la gravité des évènements, peut croire qu’ils étaient 

consentis ou qu’elle y a participé activement (8).  

Les réminiscences de la mémoire traumatique peuvent surgir alors même que la victime 

demeure dissociée mais elles ne sont pas ressenties, ce qui ne les rend pas moins stressantes 

et traumatisantes pour l’organisme, bien au contraire, puisqu’il n’y a plus de mécanisme de 

défense. La psychiatre Muriel Salmona compare la situation à une main anesthésiée placée 
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sur une plaque électrique : l’absence de douleur ne signifie pas une absence de dommages. 

L’amnésie peut aussi être totale et la mémoire traumatique ne refaire surface qu’une fois la 

victime en sécurité et protégée. Les souvenirs émergent brutalement à la suite de 

déclencheurs (8).  

Lorsque l’état dissociatif et l’anesthésie émotionnelle disparaissent, notamment après la 

disparition de l’agresseur ou du danger, la victime est submergée par des douleurs 

physiques intenses, des troubles anxieux sévères accompagnés de symptômes neuro-

végétatifs sympathiques aigus (tachycardie, sueurs, tremblements, sensations 

d’étouffements) ainsi que des troubles du comportement (8).  

L’effondrement émotionnel peut se traduire par une agitation extrême, des crises de 

logorrhée, des pleurs, des hurlements, des crises avec auto-agressions. La victime peut 

ressentir un besoin compulsif de courir, de se cacher… ou bien entrer dans un état de 

stupeur marqué par une inhibition psychomotrice totale, être mutique, vouloir se retirer du 

monde ou entrer en opposition avec ce dernier. Des phénomènes transitoires peuvent avoir 

lieu comme une cécité transitoire, une aphonie, une surdité, des paralysies motrices. Des 

troubles somatiques aigus liés au stress intense peuvent aussi apparaitre (hypertension, 

tachycardie, extrasystoles, douleurs coronariennes, dyspnée, asthme, prurit, chute de 

cheveux, acouphènes, nausées, dégoût alimentaire, diarrhées, allergies, douleurs 

génitales…)(8).  

Les victimes dissociées sont des cibles privilégiées car leurs troubles émotionnels et 

cognitifs les rendent particulièrement vulnérables. L’altération de leur perception de soi les 

rend également plus facilement influençables. Plus l’interlocuteur est menaçant, plus il 

active la mémoire traumatique de la victime, déclenchant alors une réponse dissociative. 

Celle-ci entre alors dans un état de « pilote automatique » ou « état hypnoïde » qui annihile 

sa capacité de réflexion, de défense et rendant la défense de son intégrité plus difficile. 

Cette incapacité à se défendre est souvent perçue par la victime comme une preuve de sa 

propre stupidité ou de son infériorité alors qu’elle résulte directement des mécanismes de 

protection mis en place face au danger que représente l’agresseur. Ce dernier profite 

évidemment de ces psychotraumatismes pour asseoir sa domination (8). Les victimes 

dissociées sont donc plus susceptibles de se retrouver dans des situations de danger, de 

subir des pratiques sexuelles dégradantes et humiliantes, des atteintes à leur dignité, ou 

même de tomber sous la coupe de proxénètes ou groupes sectaires (8).  

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 59  
 

2.1.4.3 Trouble de stress post traumatique  

 

 Le trouble de stress post-traumatique (TSPT) est un trouble survenant après un évènement 

traumatique, dont le tableau clinique est fréquemment retrouvé chez les victimes de 

violence.  On y retrouve divers symptômes comme (70,71):  

Une mémoire traumatique et des réminiscences diurnes et/ou nocturnes  

Une dissociation traumatique s’exprimant par un détachement émotionnel, des expériences 

de déréalisation et/ou dépersonnalisation. 

Des pensées et émotions négatives : mauvaise estime de soi, altération de la conception du 

soi et de l’humeur, culpabilité, honte. 

Une attitude d’évitement pour éviter de faire resurgir le traumatisme : éviter certaines zones 

géographiques, certaines fréquentations, certaines activités en lien direct ou indirect avec 

l’évènement traumatique. 

Bien que le diagnostic des troubles psychiatriques ne relève pas de la compétence du 

pharmacien d’officine, il est essentiel dans la prise en charge des victimes de violences 

conjugales de connaître les principaux psychotraumatismes. Ce savoir permet de repérer 

les signes d'alerte, de mieux comprendre le fonctionnement des victimes, d'adopter une 

posture d'écoute appropriée sans les juger et de leur fournir des conseils et informations 

adaptés. 

 

 

2.1.4.4 Altérations neurologiques et génétiques des 

psychotraumatismes 

 

Le stress traumatique est délétère pour l’organisme. L’hyperactivation des circuits 

cérébraux liés, alimentés par la mémoire traumatique et ses réminiscences, peut entraîner 

des lésions anatomiques cérébrales (64). On peut observer, notamment par le biais d’IRM, 

une réduction du volume de certaines régions à cause de la perte de dendrites et synapses, 

ou une hyperactivité d’autres. (8,64) 

Des modifications neurobiologiques peuvent également survenir comme des dérégulations 

des systèmes utilisant les neurotransmetteurs dopaminergiques et sérotoninergiques. Ces 
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perturbations sont associées à une plus grande vulnérabilité face à l’anxiété, la dépression 

ou l’addiction (64,72). 

Dans le cas de violences, des recherches ont révélé des modifications épigénétiques des 

gènes. Les modifications épigénétiques sont définies comme des processus moléculaires 

n’altérant pas la séquence d’ADN en elle-même mais modifiant son expression. Elles se 

traduisent par, par exemple, des modifications de la méthylation et de la structure de la 

chromatine et des histones, modifiant respectivement la lecture et le repliement de l’ADN. 

La transcription de l’ADN en ARN puis la synthèse protéique s’en trouvent modifiées et 

par conséquent la réponse cellulaire. À la suite de telles modifications, c’est la façon de 

répondre de l’organisme entier à un stress qui sera modifiée (65). Le gène NR3C1, qui joue 

un rôle dans le contrôle des réponses au stress et dans la régulation des hormones associées 

est modifié.  Ces modifications peuvent être non seulement transmises à la descendance 

mais altérer la vulnérabilité à un nouveau stress. Ainsi, chacun ne sera pas égal dans la 

résistance de l’organisme au stress (8).  

Certaines modifications épigénétiques sont désormais utilisées comme des marqueurs 

prédictifs de psychotraumatismes tel que le trouble de stress post-traumatique. Les taux de 

méthylation de certains gènes impliqués dans le TSPT peuvent retrouver des niveaux 

normaux grâce à des soins appropriés, notamment par le biais de thérapies. (64,73) 

 Les modifications épigénétiques causées par l’exposition à un stress aigu ou chronique 

peuvent donc être transitoires ou permanentes. Elles modulent profondément la manière 

dont le stress se manifeste, du conditionnement de la peur à la réponse de l’axe HHS (74). 

Ces modifications sont généralement invisibles au repos mais se manifestent lors 

d’agressions, exposant alors les vulnérabilités individuelles (65,74).  Cependant, 

l’épigénétique n’est pas le seul facteur déterminant dans la réponse au stress. La plasticité 

cérébrale, qui désigne notre capacité propre à (re)modeler nos réseaux neuronaux ainsi que 

les capacités de résilience de chacun jouent un rôle important. Par exemple, le gène BDNF 

(Brain-Derived-Neurotrophic Factor) est essentiel à la fois pour la régulation du cortisol 

mais aussi pour la plasticité cérébrale (64,75). Alors que le stress pathologique peut 

diminuer son expression génique, des études montrent que l’activité physique peut au 

contraire la stimuler. Cela favorise la récupération tissulaire neuronale (65) et améliorera 

la plasticité cérébrale altérée, donnant un message d’espoir quant à la récupération post-
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traumatique. Lorsqu’une victime de violences est prise en charge, un des objectifs visera à 

stimuler ces capacités afin de parvenir à établir un équilibre de vie post-traumatique.  

 

Parmi l’arsenal thérapeutique, on retrouve la stimulation du SNA parasympathique visant 

à diminuer les niveaux d’hormones de stress.  Des techniques comme la cohérence 

cardiaque, la sophrologie, la méditation et le yoga peuvent être proposées par les 

professionnels (64,76). Les traitements médicamenteux tels que l’usage de 

benzodiazépines, de bêta-bloquants, d’inhibiteurs de la recapture de la sérotonine, sont 

utilisés pour atténuer les symptômes envahissants. Ils doivent cependant toujours être 

associés à des thérapies (psychothérapie, thérapie cognitivo-comportementale, EMDR …) 

pour ne pas se limiter à un traitement symptomatologique mais de fond. D’autres thérapies, 

encore en phase d’essais cliniques (telle que l’utilisation médicale de MDMA, 

d’endocannabinoïdes, de kétamine) (64,77,78) pourraient offrir de nouvelles perspectives 

de prise en charge si les résultats sont confirmés.  Ils pourraient, comme les bêta-bloquants, 

inhiber les effets de la noradrénaline au niveau cérébral et éviter la consolidation de la 

mémoire traumatique par la sécrétion d’hormones du stress lors de réminiscences.  

Enfin, offrir un cadre sécurisant, encourager les victimes à renouer avec des activités 

qu’elles apprécient, à recréer des liens sociaux, en parallèle de la prise en charge médicale, 

contribue grandement à l’établissement d’un équilibre durable, et favorise l’extinction de 

la mémoire traumatique. (64) 

 

2.1.5 Impact d’une méconnaissance sur la PEC des victimes 

 
La psychiatre Muriel Salmona explique que l’ignorance des mécanismes des 

psychotraumatismes et de leurs conséquences contribue à l’isolement des victimes 

incomprises tant par leur entourage que par les professionnels censés les prendre en charge, 

ce qui profite indirectement à l’impunité des agresseurs. Elle l’explique de la manière 

suivante : (8) 

Les réminiscences de la mémoire traumatique sont souvent fragmentaires, rendant le 

discours des victimes incertain et incomplet, surtout lorsqu’elles souffrent d’amnésie. De 

plus, le contrôle coercitif mis en place dans les violences conjugales génère chez la victime 
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des sentiments de crainte, de honte et de doute à propos d’elle-même. Cela peut l’amener à 

retirer sa plainte, à modifier son témoignage, ce qui peut être perçu par son entourage 

comme un manque de crédibilité ou une tendance à mentir, sans considérer que ces 

comportements puissent être des indices d’une situation de violence. Par ailleurs, les 

témoignages de violences peuvent aussi être traumatisants pour l’entourage, qui, non 

sensibilisé au fonctionnement des psychotraumatismes, peut aussi être dissocié et rejeter le 

récit de la victime pour ne pas se confronter à la réalité (8). 

Le système de neurones miroirs désigne un ensemble de cellules neuronales cérébrales qui 

s’activent à la fois par l’expérience directe d’une émotion et par son observation chez un 

tiers (79). Face à la dissociation émotionnelle des victimes, l’empathie qui devrait découler 

de récits de violences n’est pas forcément présente à cause de l’apparent détachement des 

victimes. Les personnes confrontées à des victimes dissociées ne reçoivent aucune alerte 

émotionnelle et éprouvent donc bien plus difficilement de l’empathie ou de la 

préoccupation pour celles-ci.  

Du côté de la victime, la dissociation altère le récit, le rendant incohérent et empreint de 

doutes. En effet, l’hippocampe n’ayant pas pu encoder correctement les informations lors 

de l’évènement traumatique, la mémoire épisodique de long terme est défaillante et 

notamment au niveau spatio-temporel. Les victimes relatent de grandes violences avec un 

détachement apparent surprenant les témoins. Un interlocuteur non formé peut être 

incrédule voire agacé face à un récit décousu et une victime qui ne semble pas concernée, 

ce qui aggrave l’état de de cette dernière en renforçant l’état de dissociation.  L’incapacité 

à exprimer ses émotions, à raconter son histoire, à porter plainte surtout si la victime est 

toujours en contact avec l’agresseur, seront autant d’éléments retenus contre elle car 

considérés comme incohérents plutôt que d’être utilisés pour estimer la gravité du 

traumatisme. (8) 

Si les professionnels ne sont pas formés à reconnaitre cet état dissociatif, ils vont remettre 

en question la véracité du témoignage, ne pas protéger la victime voire l’abandonner à son 

sort. Une meilleure connaissance de la victimologie permet de reconstruire les émotions 

adéquates pour bien prendre en charge les victimes de manière appropriée. 

Les réminiscences traumatiques peuvent conduire à une errance diagnostique. Elles se 

manifestent sous la forme de symptômes non spécifiques : crises d’angoisse et/ou de 

panique, malaises, troubles cardio-vasculaires, cutanéo-muqueux, digestifs…  Et tendent à 
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être traitées de manière somatique sans que l’étiologie de violences ne soit recherchée. 

L’expression corporelle du traumatisme peut être telle que la victime consulte fréquemment 

les services de soins, où le personnel de santé, non formé, s’oriente davantage vers un 

diagnostic somatique uniquement.  Enfin, les réminiscences émotionnelles, sensorielles et 

kinesthésiques peuvent être prises pour des hallucinations ou bouffées délirantes, entraînant 

une prise en charge psychiatrique inadaptée, fragilisant davantage la victime.  

En somme, la méconnaissance des professionnels de santé des mécanismes des violences, 

des psychotraumatismes et de leurs expressions psychosomatiques plurielles isole la 

victime, augmente le risque d’accroissement des violences, est source d’errance médicale 

et de risque de détérioration de l’état de santé général, voire de mort prématurée (8). 

 

 

 

2.2 Enjeu de santé publique  

 
Les violences conjugales sont un enjeu de santé publique pour lequel le pharmacien, 

professionnel de santé, doit être sensibilisé et formé. En effet, l’Organisation Mondiale de 

la Santé estime que dans le monde une femme sur trois est victime de violence sexuelle 

et/ou physique, la majorité du temps infligée par un partenaire intime (80). En France, au 

sein du couple, 1 femme sur 6 déclare avoir été victime de violences physiques et/ou 

sexuelles au moins une fois depuis l’âge de 15 ans, dont 67% estiment l’avoir été 

fréquemment. 1 femme sur 4 déclare avoir été victime de violences psychologiques au 

moins une fois depuis l’âge de 15 ans, dont 47% fréquemment (81). 37% des femmes 

françaises violées le sont par leur conjoint et on estime qu’un homme tue sa conjointe tous 

les 2,5 jours (71,82). 

Alors qu’un médecin généraliste reçoit chaque jour dans son cabinet entre 2 et 3 femmes 

victimes de violences conjugales, 3 médecins sur 4 l’ignorent (71,83). Pourtant, les 

violences subies par les femmes affectent profondément et durablement leur santé 

physique, mentale et génésique (84). La recherche des antécédents médicaux est une 

démarche primordiale dans le soin mais celle d’antécédents de violences est rarement faite 

(81). Il est donc essentiel de mesurer l’ampleur des conséquences des violences conjugales 
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sur la santé pour tisser des liens entre des symptômes de prime abord très différents pour 

enfin mieux repérer et prendre en charge les situations de violence conjugale.  

 

2.2.1 Conséquences des violences conjugales sur la santé  
 

2.2.1.1 Impacts sur la santé physique 

 

Les conséquences les plus visible sont les blessures physiques comme les ecchymoses, 

hématomes, griffures, morsures, fractures, entorses, brûlures, ainsi que des marques de 

tentatives de strangulation avec rupture de vaisseaux sanguins oculaires ou dans la gorge… 

ces lésions très diverses impactent la santé à court terme mais aussi à long terme en 

provoquant des handicaps, des invalidités, voire la mort. Certaines blessures peuvent être 

auto-infligées par un comportement d’auto-agressivité, comme la scarification. En effet, 

dans l’espoir d’apaiser un stress extrême, la victime se blesse volontairement pour que la 

douleur physique ressentie mette à distance la souffrance morale extrême (81). 

Le stress chronique entraîne une production excessive de cortisol qui devient toxique pour 

l’organisme. Il affecte le bon fonctionnement du système immunitaire, provoque des 

troubles du sommeil et constitue un facteur de risque dans le développement et/ou 

l’aggravation de pathologies chroniques (insuffisances cardiaque et coronarienne, asthme, 

cancer, lupus etc.) (3,81). Le stress favorise par ailleurs la prise de poids. La prise 

alimentaire en excès veut réduire son impact sur l’organisme en inhibant la sécrétion de 

corticotropine, responsable de l’activation de l’axe HHS. In fine, le stress favorise la 

résistance à l’insuline et le développement de diabète de type 2 (65,85). 

Le stress extrême présente aussi un risque vital immédiat. Au niveau cardio-vasculaire, la 

production excessive et prolongée de catécholamines est source d’une souffrance 

myocardique pouvant provoquer un infarctus du myocarde de stress et une mort subite. Le 

cortisol est également neurotoxique et peut être à l’origine, par une souffrance neuronale, 

de mal épileptique, de pertes de connaissances, ou encore d’ictus mnésique (amnésie 

transitoire soudaine pouvant durer de quelques minutes à quelques heures). Certaines 

structures neuronales impliquées dans la physiologie du stress sont 

endommagées (diminution du volume hippocampique et du cortex préfrontal (3)) avec une 

importante diminution des synapses et par conséquent des  capacités cognitives (8). 
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Le stress pathologique est aussi responsable d’un tableau clinique diffus. La dérégulation 

végétative des neurotransmetteurs induit des symptômes très divers : troubles urinaires avec 

infections à répétition, brûlures mictionnelles, pollakiurie, mais aussi tremblements, 

sécheresse buccale, nausées, sensations vertigineuses, prurit (8). L’état permanent de 

tension psychique et corporelle entraîne maux de dos, céphalées, troubles digestifs 

(diarrhées ou constipation chroniques, ulcères, douleurs abdominales intenses, reflux 

gastro-œsophagien…), une fatigue chronique et un état douloureux généralisé (céphalées 

de tension, douleurs maxillo-dentaires, cervicales, dorso-lombaires, pelviennes, 

mammaires). Ces douleurs peuvent être particulièrement intenses et impressionnantes car 

en lien avec la mémoire traumatique : elles peuvent être la manifestation physique de 

réminiscences où l’intensité des sensations est identique aux violences physiques et/ou 

sexuelles vécues lors de l’agression (8). 

Nombre de ces symptômes restent sans étiologie précise diagnostiquée et résistent aux 

traitements usuels (pouvant parfois aller jusqu’aux opérations chirurgicales).  

 

2.2.1.2 Impacts sur la santé psychique 

 

Face à un danger, le cerveau réagit en choisissant entre deux réponses : celle de « fuite » 

ou de « combat ». La menace évitée active le circuit cérébral de la récompense, procurant 

une sensation de plaisir, de satisfaction à l’organisme. Une perturbation de l’organisme par 

un stress aigu ou chronique entraîne quand même une recherche inconsciente de la 

sensation de « récompense ». Les victimes de violences conjugales, tout comme celles 

d’autres formes de violence, sont particulièrement à risque de conduites dangereuses et/ou 

d’addictions (alcool, drogues, médicaments psychotropes…) dans l’espoir d’activer ce 

circuit face au stress. Le mésusage de substances et les comportements à risque sont 

également utilisés pour atténuer les symptômes de psychotraumatismes (64) et pour 

s’anesthésier lors de moments ou la dissociation émotionnelle cérébrale n’est pas active 

afin d’obtenir cet état (8). D’autre part, les différents psychotraumatismes à l’origine de ces 

comportements font eux aussi partie des conséquences psychiques majeures des violences 

conjugales. 
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Les violences conjugales sont également responsables de troubles du sommeil : insomnies 

régulières (facteur de risque d’obésité), réveils nocturnes, cauchemars, qui perturbent la 

qualité du sommeil et par conséquent la qualité de vie diurne (81).  

Elles sont aussi à l’origine de troubles anxieux (crises d’angoisse et de panique, troubles 

obsessionnels compulsifs, phobies), de troubles dépressifs, de troubles cognitifs (trouble de 

la mémoire, de la concentration, trouble de stress post-traumatique), de pensées suicidaires 

voire de tentatives de passage à l’acte. Les victimes de violences conjugales peuvent 

également développer des troubles dissociatifs avec des amnésies fréquentes, des troubles 

de l’estime de soi, des troubles du comportement (retrait social, toxicomanie, troubles du 

comportement alimentaire et sexuel). On peut aussi observer chez certaines victimes une 

anhédonie sociale, c’est-à-dire une altération de la capacité à trouver du plaisir dans les 

interactions et liens sociaux (3) malgré leur importance fondamentale pour la santé mentale.  

 

2.2.1.3 Impacts sur la santé gynéco-obstétricale et sexuelle 

 

Les femmes victimes de violences conjugales sont particulièrement vulnérables quant aux 

problèmes de santé liés à la grossesse : grossesses non désirées, avortements dangereux, 

fausses couches, mort in utero, accouchements compliqués, ainsi que la naissance d’enfants 

prématurés et/ou de faible poids. Des études ont notamment établi des liens clairs entre les 

violences conjugales pendant la grossesse et les complications citées ci-dessus (81,84). En 

effet, la grossesse constitue une période propice à l’installation ou l’intensification des 

violences conjugales car elle modifie profondément les dynamiques interpersonnelles au 

sein du couple (84). Les études montrent d’ailleurs que les violences doublent presque le 

risque de fausse couche et augmentent de 17% la probabilité de naissance prématurée (8).  

Les violences conjugales se manifestent aussi par un contrôle exercé sur la vie sexuelle et 

reproductive des victimes qui sont exposées à un risque accru d’IST, ont une liberté 

restreinte en matière de choix de contraception, cette dernière pouvant être autant imposée 

qu’interdite (84). Elles peuvent également être contraintes de pratiquer une IVG ou, au 

contraire, de conserver une grossesse contre leur gré. Les violences conjugales sont aussi 

source d’agressions sexuelles, viols et tentatives de viol ainsi que de pratiques sexuelles 

forcées. Les victimes souffrent également de divers troubles gynécologiques tels que des 
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lésions, tuméfactions génitales, douleurs abdomino-pelviennes, dysménorrhées, 

saignements, hémorragies, infections urinaires et génitales récurrentes (81).  

La mémoire traumatique peut aussi s’exprimer à travers la vie sexuelle. À la suite 

d’épisodes de violence, elle perturbe la perception de la victime et confond l’excitation de 

l’agresseur et les violences subies en un seul point de vue. Ainsi, la victime peut ressentir 

de l’excitation face à des pratiques sexuelles violentes, ce qui peut entraîner une forme 

d’addiction. L’anesthésie émotionnelle induite par la sécrétion de substances proches de la 

morphine et la kétamine à la suite d’une disjonction traumatique peut être confondue avec 

un orgasme. L’attente de ce phénomène d’anesthésie peut alors engendrer une dépendance 

au stress, favorisant des comportements à risque dans l’espoir de retrouver cet état dissocié. 

Les scénarios ou actes sexuels violents, très stressants par leur intensité, déclenchent 

rapidement une disjonction cérébrale conduisant à un état de dissociation et d’anesthésie 

émotionnelle. Ces pratiques exposent également l’individu à des dangers physiques (IST, 

sévices, parfois auto-infligées). Enfin, lorsque ces substances reviennent à des 

concentrations basales, elles s’accompagnent d’une sensation de retour à la réalité brutale, 

empreint de honte et de détestation de soi, détériorant aussi la santé mentale. (8) 

 

2.2.1.4 Impacts sur la vie sociale  

 

Les violences subies par les victimes provoquent une rupture profonde dans leur existence 

en impactant leur vie sociale (autant affective, familiale que professionnelle) (8). Les 

violences affectent leur estime de soi, leur rapport aux autres, leur vision du monde ainsi 

que l’espoir qu’elles peuvent y placer. Les relations amicales et amoureuses deviennent 

difficiles à entretenir car l’intimité et la vulnérabilité qu’elles exigent peuvent être perçues 

comme une menace pour la survie, ou encore par crainte que l’on découvre la situation de 

violence (8). 

Les troubles cognitifs induits par les violences rendent les activités intellectuelles plus 

difficiles, entraînant échecs scolaires, universitaires, professionnels… fragilisant davantage 

la situation de la victime. Au travail, la souffrance est double : d’un côté l’hypervigilance, 

l’estime de soi dégradée et la capacité à se dissocier face à des comportements malveillants 

fragilisent encore davantage les victimes face à de la malveillance. De l’autre côté, 

l’impulsivité et l’agressivité résultant de réminiscences traumatiques peuvent rendre les 

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 68  
 

relations professionnelles complexes et mener à des démissions, des licenciements, des 

arrêts maladie etc. Environ 50% des personnes atteintes de TSPT perdraient leur emploi 

dans les deux années suivant un traumatisme (8).  

La victime développe des stratégies d’évitement pour fuir les réminiscences traumatiques 

qui rendent son quotidien insupportable. Ce faisant, sa qualité de vie se dégrade d’autant 

plus : activités simples difficilement réalisables, difficulté voire impossibilité à assister à 

des entretiens ou des examens, peur de se déplacer, d’utiliser les transports privés ou en 

commun, etc. Ces difficultés favorisent les situations de précarité et de mauvaise 

intégration sociale (8). Elles sont aggravées par les manœuvres de l’agresseur qui cherche 

à isoler sa victime en l’éloignant de ses proches, en l’incitant à abandonner ses activités 

quotidiennes, son travail, ses loisirs voire en lui confisquant des éléments essentiels à sa 

liberté (moyens de déplacements, moyens de paiement…). (86) 

D’autre part, avec l’âge, la dépendance et le déclin cognitif naturel compliquent le maintien 

de comportements d’évitement et la gestion des résurgences psychotraumatiques. Les 

mécanismes habituels utilisés par les personnes devenues âgées ne suffisent plus et la 

mémoire traumatique se réactive plus aisément. Face à ce phénomène, de nouveaux 

troubles dissociatifs s’installent avec l’âge : délires de persécution où les victimes rejouent 

les violences vécues, autoagression, violence envers les autres, ou encore des propos 

obscènes et choquants (3,8). 

Enfin, l’expérience de violences fragilise à long terme la victime car elle augmente le risque 

d’en être de nouveau victime de la part du même ou d’un autre agresseur (17,81). 

L’ensemble des éléments précédents rend d’autant plus crucial le dépistage et la formation 

des pharmaciens à la prise en charge de victimes de violences conjugales.  

  

 

 

2.2.2 Les enfants : Co-victimes des violences conjugales 

 
Les enfants sont directement touchés par les violences conjugales du foyer. Ils n'en sont pas 

seulement témoins mais co-victimes. Les violences conjugales prennent de multiples 

formes et sont difficiles à identifier pour les adultes (victimes ou témoins) mais aussi pour 

les enfants qui peinent d’autant plus à en saisir les tenants et aboutissants. Ils intègrent en 
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revanche très tôt les rapports hiérarchiques ainsi que la notion de violence comme un 

danger, pour eux-mêmes ou autrui (87). Même lorsque les manifestations de violence ne 

sont pas dirigées contre eux mais envers l’un des parents, elles peuvent entraîner des 

psychotraumatismes comme la mémoire traumatique ou la sidération (8).  

Les enfants exposés aux violences conjugales subissent de la maltraitance sous diverses 

formes. Le contrôle coercitif exercé sur la mère s’étend souvent à l’enfant (3,88). Les 

violences observées poussent l’enfant à prendre parti pour l’un des parents ou à n’en 

soutenir aucun, options toutes les deux délétères pour son bon développement bio-psycho-

social (89). Par ailleurs, un auteur de violence conjugale peut également infliger des 

violences à l’enfant, au travers de sévices corporelles, des réprimandes violentes où son 

éducation est basée sur la peur et l’humiliation. L’enfant, exposé directement ou 

indirectement à la violence, en subit les conséquences qui s’étalent tout au long de son 

développement et peuvent perdurer longtemps après l’arrêt.  

Parmi les symptômes observables chez les enfants, on retrouve des retards de croissance, 

des troubles du sommeil, de l’alimentation, du comportement avec des actes d’auto ou 

hétéro agressivité, des pleurs inexpliqués, de l’hypervigilance, de l’anxiété, de la 

dépression, de la brutalité, du manque d’estime de soi, des mauvais résultats ou phobie 

scolaires, des troubles ORL ou dermatologiques (asthme, eczéma…), des allergies, des 

maux de tête et de ventre chroniques, un état de stress post-traumatique, des conduites 

addictives et/ou dangereuses… le stress chronique entraîne également une diminution de 

la taille du cerveau et augmente le risque de développer à l’âge adulte des troubles 

métaboliques et cardiovasculaires (87,89,90).  

Lutter contre les violences conjugales est d’autant plus important que les enfants en sont 

profondément impactés. Ces violences sont profondément ancrées dans la société, ce qui 

en fait un enjeu majeur de santé publique. En 2021, 5,5 millions de personnes âgées de 18 

à 74 ans ont rapporté avoir été exposées à un climat de violence entre leurs parents au moins 

une fois avant l’âge de 15 ans, soit 12,4% de la population (81). De plus, dans 82% des cas 

de violences conjugales contre les femmes, celles-ci sont mères et on estime que 4 enfants 

sur 5 sont des co-victimes (3). Enfin, l’OMS souligne que les enfants grandissant dans des 

foyers marqués par la violence sont plus susceptibles de développer des troubles 

comportementaux et émotionnels pouvant les mener ultérieurement à commettre eux-

mêmes des actes violents ou à en être victimes de nouveau (80). 

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 70  
 

Les violences conjugales constituent donc un enjeu de santé publique majeur, en raison des 

conséquences et à court et à long terme sur les victimes mais aussi sur leur entourage, 

notamment les enfants. Elles ont des répercussions multiples, tant sur la santé physique, 

sexuelle, que mentale et sociale des individus. Les victimes étant souvent isolées et 

invisibilisées, il est essentiel que les professionnels de santé y soient sensibilisés. Le 

pharmacien d’officine, en tant que professionnel de santé de proximité, pourrait jouer un 

rôle clef dans la détection et l’orientation des victimes.  
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Partie 3.  Le pharmacien, professionnel de santé, un relai légitime  
 

 

3.1 Le pharmacien officinal, professionnel de santé de première 
ligne  
 

Il existe en moyenne 30 officines pour 100 000 habitants en France (91). Malgré des 

disparités régionales, le maillage territorial correct exigé par le Code de Santé Publique 

(92,93) permet de garantir à la population l’accès à un service de santé de proximité avec 

un professionnel de santé de premier recours disponible sans rendez-vous.  

 

Figure 3. Accessibilité des officines sur le territoire métropolitain en 2019 (94) 

 

Les missions des pharmaciens officinaux sont plus variées et complexes qu’il n’y paraît. 

S’il est évident qu’ils doivent user de leur expertise en analyse pharmaceutique pour assurer 

une dispensation sécurisée des médicaments, garantir leur bon usage par le patient, ils sont 

aussi des acteurs centraux de santé publique. En effet, le pharmacien « peut mettre en place 

des actions de prévention et de promotion de la santé parmi les domaines d’action 

prioritaires […]. Il contribue aux campagnes de sensibilisation et d’information sur des 

sujets de santé publique. » (95). Les pharmaciens participent régulièrement aux campagnes 

de prévention et de dépistage (dépistage du cancer colorectal, dépistage du diabète lors de 
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la semaine nationale de prévention au mois de septembre, campagnes de vaccination contre 

le Covid-19 et la grippe, sensibilisation au cancer du sein lors d’Octobre Rose…) pour 

lesquelles on leur reconnaît une vraie plus-value (96). Ils participent également aux 

premiers soins lors d’urgences variées (désinfection de petites plaies, administration 

d’adrénaline lors de chocs allergiques anaphylactiques…) et ont pour mission d’évaluer 

l’état de santé de leurs patients afin de les orienter vers d’autres professionnels de santé de 

façon optimale.  

Alors que les pénuries touchent toutes les professions de santé et creusent les inégalités 

d’accès aux soins, les pharmaciens officinaux sont encore présents sur des territoires 

délaissés. Leurs services sont garantis 24/24h et 7/7j par des plannings de garde préétablis 

et leur disponibilité sans rendez-vous font de la profession non pas le dernier maillon de la 

chaine de soin mais un acteur central de celle-ci (97). De manière plus générale, l’officine 

en tant que commerce et lieu de santé est souvent perçue comme un lieu de proximité où 

les pharmaciens incarnent une figure de confiance sont acteurs de la vie de quartier.  

Ainsi, leurs missions, leur proximité et disponibilité envers la population font d’eux des 

acteurs légitimes dans le repérage et l’accueil des victimes de violence conjugales au sein 

des officines.  

 

 

3.2 Le Covid-19 : contexte particulier de l’émergence du rôle des 
pharmaciens dans la prise en charge des violences conjugales 
 

La crise sanitaire du Covid-19 a propulsé les pharmaciens d’officine comme acteurs 

incontournables du système de santé en leur confiant des missions de prévention, de 

dépistage et de vaccination des populations.  

Le 27 mars 2020, une semaine après le début du premier confinement, le dispositif « alerte-

pharmacies » est annoncé par le ministère de l’Intérieur en collaboration avec l’Ordre 

national des pharmaciens face à la recrudescence brutale et alarmante des violences 

domestiques (97). Pour la première fois, les pharmaciens officinaux sont désignés comme 

des acteurs légitimes dans le cadre de la lutte contre les violences conjugales  (98,99). En 

effet, la pandémie augmente le danger auquel font face les victimes : le stress généré par 
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une situation sans précédent, l’obligation de rester confiné, la réduction drastique des 

relations sociales en dehors du foyer familial et les restrictions de sortie imposées sont 

autant de facteurs de risque d’augmentation des violences et d’accroissement du contrôle 

exercé par les auteurs d’abus (100).  

On demande alors aux pharmaciens de mettre en sécurité toute personne se présentant au 

comptoir et demandant un « masque-19 » puis d’appeler les forces de l’ordre. Ce rôle 

d’accueil et d’initiation de la prise en charge peut être pertinent puisque seulement 24% des 

femmes victimes de violences physiques et/ou sexuelles sont vues à ce propos par un 

médecin à la suite des évènements. Afin d’augmenter la prise en charge, améliorer la santé 

des femmes voire indirectement éviter des féminicides, les pharmaciens peuvent être des 

acteurs légitimes dans le dépistage et l’orientation des victimes (84).  

Si le rôle des pharmaciens semble émerger avec la crise sanitaire de 2020, la volonté de 

parler et d’être entendues des victimes explose depuis déjà 2017 avec le mouvement MeToo 

(101). Cependant, 88% des pharmaciens et préparateurs interrogés se disent 

insuffisamment formés mais plus de 80% d’entre eux sont demandeurs de formation(s) 

pratique(s) qui leur permettraient d’être meilleurs dans la détection et la prise en charge des 

violences conjugales (102). il est en effet primordial d’être formé(e) à adopter une posture 

adaptée, facilitant le recueil de témoignage et la confiance inspirée, d’apprendre à repérer 

les facteurs de risques et signes d’alerte, d’être informé(e) sur la prise en charge 

multidisciplinaire afin de renseigner les victimes et répondre correctement à cet enjeu de 

santé publique. 

 

 

3.3. Le rôle du pharmacien  
 

3.3.1 Dépistage à l’officine  
 

Les pharmaciens d’officine jouent un rôle clef dans le dépistage et l’orientation adaptée des 

patients selon leurs maux ce qui en fait des acteurs incontournables de la promotion de la 

santé publique. Dans le cadre de la lutte contre les violences conjugales, il est essentiel 

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 74  
 

qu’ils acquièrent des réflexes adaptés afin de maintenir une vigilance face à des situations 

susceptibles de relever de violences domestiques. 

 

3.3.1.1 Situations à risque  

 

Certaines situations présentent un risque accru d’émergence ou d’accentuation des 

violences au sein du couple et doivent être connues afin de susciter une vigilance 

particulière au comptoir.  

Une grossesse, une période de post-partum, des situations de fragilité professionnelle 

(licenciement, chômage, changement de poste, retraite…) ou personnelle (séparation, 

divorce, décès, addiction ou alcoolisme du conjoint…), une situation de handicap ou de 

discrimination, d’isolement (familial, amical, géographique…), des antécédents ou une 

conduite actuelle de toxicomanie, une situation de marginalisation, de prostitution sont des 

situations de vulnérabilité devant être appréhendés comme des situations à risque par 

l’équipe officinale (98,103,104).  

Les patientes peuvent également avoir des comportements qui alertent sur une possible 

situation de violence : des conduites à risque pendant une grossesse (consommation 

volontaire de substances toxiques comme l’alcool, le tabac, ou d’autres drogues), une 

absence de suivi médical ou un déni de grossesse, une prise ou une perte de poids 

importante, des accidents et/ou arrêts de travail fréquents, des hospitalisations récurrentes, 

des conduites sexuelles à risque fréquentes, une absence de précautions ou de prévention, 

une ou plusieurs addictions (de la victime ou du conjoint), une attitude fuyante ou au 

contraire ouvertement hostile vis-à-vis des professionnels de santé (104).  

Enfin, l’attitude d’un conjoint accompagnant qui répond à la place de la patiente, minimise 

son discours ou cherche à expliquer ses intentions, qui se montre trop présent ou pressant, 

l’obligeant, elle à s’effacer, constituent d’autres signaux d’alerte pour dépister, même 

ultérieurement, des violences domestiques (98).  
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3.3.1.2 Signes somatiques 

 

Les femmes victimes de violences conjugales sont deux fois plus susceptibles que les autres 

de présenter un mauvais état de santé général et souffrent davantage de troubles 

psychologiques (dépression, anxiété, phobies…) que les autres (98,105). Les conséquences 

des violences sur leur santé sont plurielles et graves. Pourtant, des notions essentielles 

comme le cycle de la violence et les psychotraumatismes sont encore trop peu connues du 

corps médical. En conséquence, les victimes souffrent souvent d’errance médicale et 

diagnostique car l’étiologie de violences est trop rarement recherchée, encore tabou. De 

plus, il n’existe actuellement aucun module dédié au thème des violences, notamment 

conjugales, dans la formation initiale en Pharmacie, tant dans le tronc commun que lors de 

la spécialisation en officine.  

La psychiatre spécialisée Muriel Salmona explique que les plaintes et troubles somatiques 

sont « multiformes, chroniques, récidivants et résistants aux diverses prises en charge ». Ils 

proviennent de la mémoire traumatique et du stress intense qui se manifestent à travers le 

corps notamment par une hypervigilance, une grande tension psychique et musculo-

tendineuse. Il est essentiel de porter une attention particulière aux patientes qui considèrent 

ces maux comme partie intégrante de leur personnalité (caractère anxieux, dépressif…) car 

il s’agit parfois des seuls symptômes visibles d’un psychotraumatisme (8).  

Les plaintes les plus fréquentes associées à des violences conjugales portent sur une 

détérioration de l’état psychologique avec des idées noires, des crises d’angoisse et de 

panique, une grande fatigue, des pleurs incontrôlables, des phobies, des idées ou tentatives 

de suicide.  Un changement dans les habitudes peut aussi être noté : une négligence dans 

l’apparence physique, l’hygiène, une nouvelle consommation de drogues (tabac, alcool…), 

ou encore des troubles du comportement alimentaire (104).  

Les patientes rapportent aussi des douleurs chroniques invalidantes, des troubles cardio-

vasculaires (palpitations, hypertension, oppressions thoraciques), des troubles digestifs 

(ballonnements, nausées, constipation ou diarrhée chronique, reflux gastro-œsophagien…), 

dermatologiques (psoriasis, poussées d’eczéma, prurit…) voire ORL (mauvaise audition, 

otites ou angines à répétition, acouphènes…) (8). Elles sont également plus sujettes à des 

troubles dits fonctionnels c’est-à-dire de troubles dont on n’identifie pas l’étiologie de 
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manière claire : syndrome du côlon irritable, fibromyalgie, exacerbation d’asthme, etc.  

(98,105). 

S’il est évident que l’ensemble de ces symptômes n’est pas forcément lié à des situations 

de violences domestiques, il faut les questionner dès qu’aucune cause organique ne semble 

être clairement identifiée (81).  

Lorsque la patiente souffre d’un tableau clinique régulier et source d’errance médicale, 

qu’elle exprime des demandes répétées au comptoir ou que son contexte médical et 

médicamenteux s’y prête, il faut l’interroger au sujet de situations de souffrance, de 

vulnérabilité, voire de violences. Les victimes de violences conjugales souffrent de solitude 

et d’isolement imposés par l’auteur d’abus et poser des questions permet de renouer un lien 

social. Enfin, bien que les soignants appréhendent de questionner ce sujet par crainte de la 

réaction de la victime ou par leur manque de formation, les questions sont très bien 

accueillies par les patientes (104). 

 

3.3.1.3 Mésusage médicamenteux  

 

Les victimes de violences conjugales subissent une altération de leur état général qui se 

manifeste sous diverses formes (psychologiques, physiques, sexuelles…). Être victime de 

violences au sein du couple conduit à consulter des professionnels de santé pour des motifs 

variés sans lien apparent les uns avec les autres (71). Les multiples maux évoqués 

précédemment peuvent entraîner l’usage régulier de différentes familles médicamenteuses 

à visée symptomatique. Ces traitements ne permettent pas une guérison de la patiente à 

long terme, si celle-ci n’est pas prise en charge de manière globale en prenant en compte 

les violences subies mais seulement une réduction des symptômes de détresse 

psychologique, physique ou de la douleur. 

Il est donc essentiel de porter une attention particulière quant à une consommation 

importante et/ou régulière d’antalgiques de paliers 2 et 3 (dérivés faibles ou puissants des 

opioïdes et de la morphine), d’anxiolytiques (benzodiazépines), d’hypnotiques 

(benzodiazépines et dérivés, antihistaminiques à visée sédative), d’antidépresseurs voire de 

neuroleptiques. Ces molécules visent notamment à atténuer des symptômes dépressifs, 

anxieux, ainsi que des douleurs aigues ou chroniques pouvant évoquer des violences 
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passées ou actuelles, d’autant plus que la dépendance ou l’automédication qui peuvent en 

découler mettent en danger la bonne santé voire la vie de la patiente (98).  

Lors d’une délivrance médicamenteuse, l’équipe officinale a désormais un accès facilité à 

l’historique médicamenteux au travers du Dossier Pharmaceutique via la Carte Vitale. Cela 

permet de consulter non seulement l’historique des délivrances de sa propre pharmacie, 

mais aussi celles réalisées dans d’autres. Le pharmacien doit normalement consulter 

systématiquement cet historique pour s’aiguiller dans les questions à poser pour sécuriser 

quelconque délivrance. En fonction du contexte cela ouvre la voie à la recherche de 

différents antécédents personnels et/ou familiaux et donc in fine au dépistage de potentielles 

violences, de la même manière qu’on interroge communément les autres antécédents 

pathologiques et médicamenteux au comptoir.  

 

 

3.3.1.4 Dispositifs d’alerte existants 

 

Il existe des signaux d’alerte discrets qui peuvent être utilisés par des victimes au comptoir.  

En 2015, la « Black Dot Campaign », ou « Campagne du Point Noir » est lancée par une 

ex-victime de violences conjugales. Elle crée un signe distinctif permettant de signaler 

discrètement un appel à l’aide, discret mais impactant. Il s’agit d’un point noir dessiné au 

centre de la paume de la main (106).  
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Figure 4 : Le signal d'alerte "point noir" (106) 

 

Le confinement de la pandémie de Covid-19 donne une nouvelle impulsion à la création de 

ces codes. Celui de « Masque-19 » créé en collaboration entre l’Ordre national des 

pharmaciens français et le ministère de l’Intérieur vise à permettre une intervention rapide 

des forces de l’ordre, elles aussi théoriquement formées à ce message codé. Le pharmacien 

prend les coordonnées de la patiente, prétendument pour la joindre une fois le promis arrivé 

pour en réalité déclencher une alerte discrète auprès des services adéquats, en prétendant 

passer commande au téléphone. Ce fonctionnement permet d’agir même avec l’auteur 

d’abus présent (98,99).  
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Au même moment, la Fondation des Femmes canadienne imagine un code silencieux qui 

pourrait être utilisé en face à face tout comme pendant une visioconférence, pratique 

largement démocratisée pendant le confinement de mars 2020. Il s’agit d’un geste de la 

main avec le pouce plié contre la paume, puis on replie les autres doigts initialement tendus. 

Ce signe peut être répété plusieurs fois d’affilée. C’est un appel à l’aide demandant une 

prise de contact (107). Comme le « black dot », il peut être utilisé quand la communication 

orale est difficile ou impossible.  

 

 

Figure 5 : Geste de la main pour demander de l'aide silencieusement (108) 

 

3.3.1.5 Ouvrir le dialogue face à un repérage suspect 

 

Les soignants hésitent encore trop souvent à dépister les violences domestiques comme ils 

le font pour d’autres antécédents médicaux. Le tabou autour des violences conjugales les 

rend mal à l’aise et les poussent à ne pas « s’immiscer » dans une « intimité » où ils ne se 

sentent légitimes d’intervenir. C’est pourquoi il est crucial de changer cette vision en 

rendant aux violences conjugales leur place centrale d’enjeu de santé publique.  Leur 

dépistage doit devenir courant et systématique car ces violences se manifestent de manière 

plurielle et leurs conséquences sont multiples et graves pour la santé des victimes. 

Les soignants craignent aussi de dépister car ils se sentent souvent insuffisamment formés. 

Il est donc essentiel d’intégrer cette thématique dans la formation initiale des pharmaciens 
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ainsi que dans l’offre des formations continues proposées tout au long de la vie 

professionnelle.  

Une large majorité de répondants (88%) à un questionnaire de thèse de Pharmacie estime 

ne pas être suffisamment préparée pour faire face à de telles situations et plus de 80% se 

disent intéressés par une formation spécifique. Seulement 9,8% des équipes officinales 

interrogées estiment avoir adopté une posture professionnelle adaptée pour gérer l’accueil 

d’une victime de violences conjugales tandis que plus de 53% pense ne pas avoir eu « du 

tout » ou seulement partiellement une bonne posture (102).  

Le dépistage, pourtant, est généralement très bien perçu. Les réactions les plus fréquentes 

sont une incompréhension initiale de la question posée permettant alors d’ouvrir le dialogue 

(« Pourquoi me pesez-vous la question ? » « Comment avez-vous su ? ») avec un 

soulagement de pouvoir briser le secret (71).  

Le Dr Gilles Lazimi, médecin et militant associatif en Seine-Saint-Denis, souligne 

l’importance du dépistage systématique : « Il faut poser les questions des violences sinon 

les patientes ne vont pas nous le dire. Elles ne veulent pas nous faire du mal, nous mettre 

en difficulté, elles ont honte et se sentent responsables des violences qu’elles subissent ». 

La gynécologue obstétricienne à la Maison des Femmes de Saint Denis, Dr Ghada Hatem 

ajoute qu’en plus d’accepter positivement ce questionnement, l’aborder améliore à court et 

long terme la santé des patientes (81).  

Si le dépistage systématique des antécédents de violences est recommandé particulièrement 

aux médecins et aux sage-femmes, il ne peut pas être mené de la même manière par les 

pharmaciens. Une salle de consultation offre un espace sécurisant et favorise la discussion 

de sujets sensibles. Si les espaces de confidentialité (salles de vaccination, d’entretien 

pharmaceutique, d’orthopédie…) deviennent une norme en officine grâce aux nouvelles 

missions, la plupart des échanges se font d’abord et en majorité au comptoir, ce qui n’est 

pas idéal. 

L’approche du pharmacien peut donc varier et il doit se montrer souple. Le thème des 

violences conjugales peut être abordé de manière plus indirecte au comptoir : « Comment 

ça se passe dans la famille en ce moment ? », « Comment vous sentez-vous, êtes-vous 

tracassée par quelque chose ? », « Y a-t-il une situation actuelle ou passée qui vous fait 

souffrir ? » … ces questions plus subtiles permettent d’aborder les relations intra-familiales 

ou amoureuses et d’évaluer l’état de santé de la patiente (71).  
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L’essentiel est que les pharmaciens soient à l’aise avec la manière dont ils formulent leurs 

questions, qu’ils évitent de brusquer leurs interlocutrices, instaurent un espace de confiance 

pour pouvoir guider la discussion pour la mener vers des questions plus précises (98).  

 

3.3.2. Limites du rôle des pharmaciens officinaux 
 

Il existe des limites au rôle que peuvent avoir les pharmaciens officinaux dans la lutte contre 

les violences conjugales. La plus évidente tient à l’agencement spatial des pharmacies : 

malgré l’existence d’espaces de confidentialité, l’organisation actuelle des lieux ne facilite 

pas leur dépistage ni leur prise en charge. De plus, les pharmaciens ne font pas partie des 

professionnels de santé autorisés à établir des documents tels que des arrêts de travail ou 

attestations de coups et blessures. Leur rôle doit donc se centrer autour de l’accueil, 

l’écoute, la délivrance d’informations fiables à la victime, l’appel éventuel aux secours et 

la réorientation vers des structures spécialisées (97).  

Les pharmaciens officinaux, comme les autres professionnels de santé non spécialistes, ne 

connaissent pas toutes les informations ou aides à conseiller à une victime.  Il faut donc 

avoir des connaissances élémentaires et des réflexes adaptés : pour favoriser la bonne 

réorientation vers des structures spécialisées nationales et locales en sachant quelle posture 

professionnelle adopter.  

Un autre aspect limitant moins évident est la réaction face aux psychotraumatismes des 

victimes. L’experte psychiatre Muriel Salmona explique que les violences ont non 

seulement un pouvoir de sidération sur les victimes mais aussi sur les témoins, proches et 

professionnels les accompagnant. Il est donc essentiel pour le pharmacien de connaître 

l’existence et le fonctionnement des psychotraumatismes, comment il peut lui-même y être 

exposé en tant que témoin et aidant afin de limiter les risques d’être traumatisé et sortir 

d’un état de sidération qui nuirait à la prise en charge des patientes (8). 

La méconnaissance des psychotraumatismes et leurs conséquences produit un double 

isolement : celui de la victime qui se tait de peur de traumatiser son entourage, de ne pas 

être crue et celui de l’entourage vis-à-vis de la victime, sidéré et incapable de se confronter 

à des violences qui leur paraissent intolérables. La victime rencontre des difficultés à 

trouver une protection auprès de son entourage social déjà souvent fragilisé et peut même 
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subir du rejet de leur part. C’est pourquoi être informé et formé aux psychotraumatismes 

est essentiel : pour prendre du recul sur ses réactions et « reconstruire les émotions 

adéquates » pour une bonne prise en charge des victimes (8).  

Enfin si le pharmacien a lui-même un passé traumatique, le récit de violences peut raviver 

sa mémoire traumatique et provoquer un état de dissociation. Alors que la victime cherche 

à trouver de la protection auprès de la figure soignante, le professionnel de santé peut 

décompenser, avoir des réactions inadaptées jusqu’à la maltraitance, voire relever de la 

non-assistance à personne en danger. La personne soignante peut par exemple être 

submergée par des angoisses non maitrisées, de l’agressivité, de l’irritabilité, ne pas 

manifester d’empathie ou de bienveillance, rejeter alors la victime. Il peut aussi réagir avec 

confusion, sidération et banaliser les violences subies. C’est pourquoi pour assurer une 

prise en charge de qualité des victimes de violences notamment conjugales il est intéressant 

que les pharmaciens soient conscients de leur passé traumatique, des répercussions qu’il 

peut avoir dans leur rapport actuel au monde et qu’ils apprennent à identifier et réguler leur 

propre réponse émotionnelle (8).   

 

3.3.3 L’interprofessionnalité nécessaire  
 

Les équipes officinales jouent un rôle essentiel de prévention et de dépistage auprès de la 

population. La prise en charge des violences conjugales peut commencer par elles, mais il 

est essentiel que les patientes soient épaulées de manière pluridisciplinaire. Les violences 

conjugales étant plurielles et graves nécessitent une coordination des soins, un partage 

d’informations et donc une collaboration entre les différents professionnels (professionnels 

de santé, psychologues, juristes, avocats, professionnels spécialisés dans l’aide aux 

victimes…) pour une aide efficace (71,109).  

Alors que l’orientation vers les forces de l’ordre ou le médecin traitant est souvent faite, il 

est essentiel pour l’équipe officinale de connaître les associations locales ou nationales  ou 

comment accéder aux informations les concernant car il s’agit de structures spécialisées où 

travaillent des professionnels experts (psychologues, travailleurs sociaux, juristes, 

professionnels de santé…) qui vont accompagner la victime tout au long de son parcours 

de façon personnalisée en fonction de ses besoins spécifiques (98).  
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3.4. Pour un vade-mecum de la PEC des victimes de violences 
conjugales à l’officine  
 

92% des équipes officinales se déclarent intéressées par des documents de formation pour 

les aider à détecter et prendre en charge les violences faites aux femmes à l’officine (102). 

La section suivante sera consacrée à la présentation d’outils de formation, généraux et 

spécifiques aux professionnels de l’officine ainsi qu’aux bonnes pratiques pour la prise en 

charge des victimes de violence conjugale en officine. 

 

3.4.1 Outils à la disposition des pharmaciens 
 

3.4.1.1 Outils d’aide au dépistage  

 

Le Violentomètre est un outil de sensibilisation aux violences conjugales. Créé en 2018 à 

l’initiative de la mairie de Paris, de l’Observatoire des violences faites aux femmes de 

Seine-Saint-Denis et Paris et l’association En Avant Toute(s), il a été adapté ensuite par le 

Centre Hubertine Auclert. Cet outil se présente sous la forme d’une règle graduée 

permettant de « mesurer » la gravité des violences au sein du couple (110). Il pourrait 

devenir un outil clef de dépistage en officine en s’aidant des exemples concrets qu’il 

propose. En effet, il peut être placé dans les salles de confidentialité pour des discussions 

discrètes ou laissé sur les comptoirs pour ouvrir le dialogue et susciter l’intérêt. Il est 

disponible à la commande et à la livraison en Ile-de-France ou en téléchargement pour le 

reste du territoire français.  
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Figure 6 : Le violentomètre (110) 

 

Le CESPHARM est un organisme dédié à l’éducation à la santé des patients et constitue 

un outil d’aide à la prévention sanitaire pour les pharmaciens. Sur son site web, un 

catalogue regroupe diverses thématiques de santé avec des affiches, des flyers et des fiches 

pratiques destinés aux professionnels.  

Une « Roue des violences » a été créée de concert avec le secrétaire d’État chargé de 

l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations (111). 

Placée sur les comptoirs ou dans les salles de confidentialité des officines, cet outil pourrait 

compléter le Violentomètre. En effet, la roue aborde les différentes formes de violences 

(économiques, physiques, sexuelles et sexistes, psychologiques) en les classant par niveaux 

de « gravité », allant de « attention » à « interdit ». Des exemples concrets sont également 

présents pour chaque type de violence. Par exemple dans la catégorie « violences 

sexuelles/sexistes », l’exemple « Interdit » est « il me force à avoir des relations sexuelles » 

et celui « Attention » est « il nie mes désirs ». Ces exemples permettent aussi d’introduire 
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la notion de continuum des violences : la tolérance de violences « moins graves » facilite 

la survenue des violences les plus extrêmes.  

Au verso, des ressources d’urgences sont notées (17, 112, 39 19, 

https://arretonslesviolences.gouv.fr/). 

 

Figure 7 : Roue des violences, disponible sur cespharm.fr (111) 

 

 

3.4.1.2 Outils de formation à destination des professionnels 
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Il ne faut pas interpréter à tort l’apparente « bonne réaction » des victimes qui paraissent 

calmes et peu impliquées par les violences qui les concernent. Cette attitude peut être la 

manifestation d’une dissociation, d’un choc ou d’une anesthésie émotionnelle (8). Les 

pharmaciens doivent être formés à cette dimension psychologique afin de comprendre les 

comportements apparemment paradoxaux ou inadaptés des patientes.   

A cette fin, la MIPROF met à disposition des kits pédagogiques développés en 

collaboration avec des équipes pluridisciplinaires expertes. Ces kits, accessibles sur le site 

arrêtonslesviolences.gouv.fr dans l’onglet « Je suis professionnel », couvrent différentes 

thématiques liées aux violences telles que les violences au sein du couple, les protections 

juridiques existantes, quoi faire en cas de contact avec une femme majeure victime de 

violences.  

 

Figure 8 : Site arrêtonslesviolences.gouv.fr (112) 

 

Le kit « Anna », dédié aux violences conjugales, est téléchargeable. Il comprend un court-

métrage illustrant la violence et ses mécanismes, sa détection par un professionnel de santé 

ainsi que l’orientation de la victime. Il contient également des livrets de formation adaptés 

spécifiquement à chaque profession, abordant les points clefs des violences conjugales et 

propose des  conseils spécifiques à chaque métier (112).  
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Figure 9 : Table des matières du livret d'accompagnement du court-métrage « Anna », 

destiné aux pharmaciens (112) 

 

La Haute Autorité de Santé met également à disposition sur son site (www.has-sante.fr) des 

recommandations de bonnes pratiques pour le repérage des femmes victimes de violences 

conjugales. Celles-ci s’adressent à tous les professionnels de santé avec des messages clefs. 

En complément, une vidéo d’une minute sur le repérage des violences et le replay d’un 

webinaire organisé en collaboration avec le Quotidien du Médecin sont disponibles. Enfin, 

plusieurs fiches pratiques comme « Comment agir », « Comment repérer-évaluer », 

« Recommandations », « Prévenir, repérer, protéger, accompagner » peuvent être 

téléchargées gratuitement (113). 
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De plus, dans le cadre de leur formation continue, les professionnels peuvent s’inscrire à 

des Diplômes d’Université (DU) portant sur les violences de genre. L’université Paris 8 en 

propose un, intitulé « Violences faites aux femmes » destiné de manière large aux 

travailleurs sociaux et pas seulement aux professionnels de santé. Ce programme vise à 

fournir des compétences pratiques applicables en milieu professionnel, comme la mise en 

œuvre de préconisations thérapeutiques ou éducatives, la prise en charge et l’orientation 

des victimes tout proposant une solide compréhension des violences conjugales, du secret 

professionnel, ce qu’il autorise ou interdit, l’état du droit applicable et les conséquences sur 

la santé des victimes (114).  

 

3.4.1.3 Outils spécifiques aux officines 

 

Les pharmaciens officinaux jouent un rôle clef dans la promotion de la santé publique. À 

ce titre il est fréquent de voir en pharmacie des affiches portant sur des enjeux sanitaires 

actuels tels que la vaccination contre la grippe et le Covid-19, le dépistage du cancer du 

sein ou encore celui du cancer colorectal. 

Il existe des affiches concernant la prévention des violences conjugales. Elles sont mises à 

disposition gratuitement par le CESPHARM sur son site internet. Des documents de 

référence et des fiches pratiques destinées aux équipes officinales y sont également 

disponibles pour permettre l’apprentissage d’une bonne prise en charge des victimes (115), 

disponibles dans la rubrique « violences/maltraitances » du catalogue du site web 

www.cespharm.fr. 
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Figure 10 : Violences familiales - Affiche 1 (115) 

  

Figure 11: Violences familiales - Affiche 2 (115) 
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Figure 12 : Violences faites aux femmes - Tous mobilisés (115) 

 

Il est courant que les officines participent aux campagnes de dépistage ou de sensibilisation 

en santé publique. La Journée internationale pour l’élimination des violences faites aux 

femmes, célébrée chaque 25 novembre, pourrait ainsi être l’occasion de sensibiliser et 

d’éduquer les patients à ce sujet important de manière régulière. Laisser ce type d’affiche 

visible toute l’année au niveau des comptoirs, des murs ou encore des portes à la même 

visée que laisser les flyers (violentomètre, roue des violences) disponibles pour tous et 

toutes sur les comptoirs : montrer l’engagement, la disponibilité et la compétence de 

l’équipe officinale vis-à-vis de cette problématique. 

 

3.4.2 Bonnes pratiques officinales 

 
La mission des pharmaciens officinaux en matière de prévention, d’information et 

d’orientation des patientes est essentielle dans la lutte contre les violences conjugales. En 

aiguillant les victimes vers des spécialistes et/ou les forces de l’ordre, ils peuvent jouer un 
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rôle clef pour les faire entrer dans une prise en charge pluridisciplinaire. Cela nécessite une 

formation spécifique et complète.  

 

3.4.2.1 Dépister 

 

La sensibilisation des équipes officinales aux violences conjugales permet de faciliter leur 

dépistage au sein de la population générale. Il s’agit d’un premier pas pour encourager les 

victimes à intégrer un parcours de prise en charge interdisciplinaire (98).  

Le dépistage des violences conjugales repose sur une bonne compréhension du 

fonctionnement du cycle de la violence, du contrôle coercitif, des psychotraumatismes et 

leurs conséquences multiples sur la santé. Ces connaissances permettent de maintenir un 

état de vigilance notamment face à certaines situations, comportements ou réactions. Les 

recommandations conjointes de la MIPROF et de la HAS soulignent trois axes de vigilance 

principaux (116) :  

Le langage non verbal de la patiente : les gestes, attitudes et regards révélateurs de tension, 

d’une attitude de fuite, de crainte ou d’angoisse. 

Les signes cliniques : des blessures physiques, ponctuelles ou récurrentes, accompagnées 

d’explications floues, confuses, ou d’un refus d’en parler.  Un état de santé dégradé avec 

un parcours médical marqué d’errances et pour lequel diverses classes médicamenteuses 

sont utilisées sans forcément de résultats, des abus de substances (médicaments, 

stupéfiants, alcool…) voire des addictions, une santé mentale dégradée (anxiété, 

dépression, idéations suicidaires…) ainsi que des symptômes chroniques (douleurs, fatigue, 

troubles digestifs, gynécologiques). 

Le comportement du conjoint : des comportements inadaptés, rapportés par la patiente ou 

observés à l’officine tels que le refus de laisser la conjointe seule, la surveillance des 

échanges avec l’équipe officinale, prise de décision à sa place, minimisation de ses 

symptômes, violence administrative (privation de moyens de paiement, carte vitale, carte 

de mutuelle, contrôle son budget etc.). 

Selon le contexte différentes questions peuvent être posées tant au comptoir qu’en espace 

de confidentialité. Ces questions sont bien acceptées, il ne faut pas craindre de les poser car 

elles permettent de briser le silence dans lequel les victimes se sentent piégées (104).  
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Le questionnement peut être orienté de différentes manières : par exemple, en demandant 

comment se passe la vie à la maison, si la patiente enceinte se sent soutenue dans sa 

grossesse ou dans son environnement familial. On peut également relier certaines 

observations cliniques aux violences : « Il arrive que des patientes présentant les mêmes 

symptômes soient victimes de violences. Est-ce votre cas ? », ou encore « Parfois, ces 

symptômes peuvent être liés à du stress, ou à de la violence à la maison. Est-ce votre 

situation ? » (116). 

Il est également possible de poser des questions plus directes pour orienter l’entretien : 

« Vivez-vous des situations stressantes ? » ou même aborder directement le sujet des 

violences « Avez-vous déjà vécu des situations de violence ? » comme on le ferait pour 

d’autres antécédents médicaux (104).  

 

3.4.2.2 Accueillir 

 

Savoir dépister implique aussi savoir accueillir les réactions des patientes. Parfois, malgré 

la main tendue certaines patientes ne souhaitent pas échanger ou révéler des violences 

suspectées. Il est important d’apprendre à gérer ce refus sans le prendre personnellement 

car il ne s’agit pas d’un échec thérapeutique. Il faut manifester aux patientes qu’elles ont le 

choix, que ce choix est respecté et qu’elles peuvent revenir plus tard si elles le souhaitent. 

Parler des violences subies est souvent très difficile pour les victimes en raison de facteurs 

multiples, parfois inconscients, qui se renforcent les uns les autres. Ces facteurs incluent 

des psychotraumatismes, avec la mémoire et la dissociation traumatiques, une angoisse 

constante liée à une sensation de danger permanent, la peur de ne pas être crue ainsi que 

des sentiments de honte et de culpabilité. Ces éléments peuvent expliquer une apparente 

instabilité, des discours changeants ou contradictoires, un détachement des faits pourtant 

graves, voire de leur minimisation. Il ne faut pas les interpréter comme une ambivalence 

ou une co-responsabilité de la victime, mais comme étant proportionnels à la gravité de la 

situation (116).  

Un accueil de qualité d’une victime de violences nécessite que le pharmacien travaille sur 

sa propre relation à la violence. Si le récit d’une patiente peut traumatiser le pharmacien en 

tant que témoin, cela peut aussi raviver ses propres traumatismes. Cette résonnance peut 

générer des réactions émotionnelles telles que le rejet, la colère, l’agacement, l’angoisse, la 
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dissociation émotionnelle qui seront susceptibles d’altérer la qualité de l’aide que vient 

chercher la victime. Le professionnel de santé doit savoir reconnaître et comprendre ses 

propres réactions afin d’assurer un accompagnement adapté pour ces patientes (8,116). 

 

Le premier contact sera déterminant pour instaurer un lien de confiance, indispensable pour 

espérer faire entrer la patiente dans un parcours de prise en charge médicojudiciaire. Il est 

donc essentiel que le pharmacien ait une posture verbale et non verbale opposée à celle de 

l’agresseur. Cela commence par des signes visibles montrant que la pharmacie se positionne 

comme un lieu d’accueil où l’équipe est sensibilisée aux enjeux de violences 

conjugales, notamment grâce à l’affichage de posters ou affiches dans les locaux grand-

public et la mise à disposition en libre-service de flyers et documents dédiés. Ce 

positionnement fort implique nécessairement la formation du personnel car la manière dont 

une victime est accueillie lors d’un premier échange influence profondément sa perception 

du système médico-socio-judiciaire et de sa capacité à lui apporter de l’aide (98,103). 

Il faut proposer un espace confidentiel, à l’écart du comptoir et des allées et venues, qui 

sécurise la patiente et lui offre un espace d’expression. Qu’elle décide de parler ou non, 

cela lui montre que sa pharmacie est un lieu sécurisant où sa parole sera accueillie, entendue 

et respectée.  

Il convient de laisser parler la patiente à son rythme, de respecter sa parole comme ses 

temps de silence, d’hésitation, de reformulation ou de confusion. L’attitude attendue est une 

attitude bienveillante, absolument absente de jugement, en reconnaissant la patiente dans 

son statut de victime (98). Dans le cadre de la prise en charge médicale, il ne revient ni au 

pharmacien ni à son équipe de juger de la véracité des faits, ou d’attendre une décision 

judiciaire pour lui apporter aide et soutien. Ainsi, la qualité de la communication est 

essentielle :  

Proscrire toutes les questions débutant par « Pourquoi » qui induisent une forme de 

culpabilisation (« Pourquoi ne portez-vous pas plainte ? », « Pourquoi n’êtes-vous pas 

partie ? ») ainsi que toute minimisation ou remise en cause des propos confiés (« Ce n’est 

pas si grave » « Ça va s’arranger entre vous ») (116). 

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 94  
 

Employer un vocabulaire et des expressions adaptées, précises et respectueuses : il convient 

donc d’éviter les formulations culpabilisantes comme « Se faire violer » et préférer des 

expressions comme « Avoir subi un viol », « Avoir été violée ».  

Ne pas utiliser des mots à consonnance affective pour désigner l’agresseur (papa, tonton, 

pépé, maman, nounou...) au profit d’un vocabulaire neutre et factuel « votre 

père/oncle/mère… ».  

Utiliser un lexique médical relevant de l’agression et non pas de la relation sexuelle 

consentie : ne pas utiliser les mots « fellation », « rapports », « caresse » mais préférer les 

termes de « viol », « pénétration vaginale, buccale, anale imposée »  (104). 

Exprimer clairement sa foi en la parole de la victime est un levier fondamental pour briser 

le tabou et favoriser l’entrée de la victime dans un processus d’aide. Pour cela, avoir une 

posture de « bienveillance médicale » est essentielle. À défaut, le risque est de renforcer la 

défiance, le sentiment d’abandon et d’isolement, voire d’aggraver et d’éloigner la victime 

d’un début de prise en charge, avec des conséquences graves sur sa santé immédiate et à 

long terme.  

Il est essentiel de verbaliser à la patiente qu’on la croit : « Ce n’est pas votre faute », « Je 

vous crois », « Vous n’y êtes pour rien », « C’est la faute de l’agresseur », « La loi interdit 

ces violences », « Vous pouvez être aidée », « Vous n’êtes pas responsable des violences 

que vous subissez », « Vous n’êtes pas seule », « Je suis là pour vous aider, pour vous 

accompagner », « Nos échanges sont protégés par le secret médical », « Il existe des 

ressources pour vous venir en aide ». 

Pratiquer l’écoute active : il s’agit de laisser à la patiente le temps et l’espace nécessaires 

pour qu’elle s’exprime. Le pharmacien l’encourage et reformule ce qu’elle dit pour lui 

signifier qu’elle est écoutée mais aussi pour l’aider à se réapproprier ses propos et son 

histoire. Cela permet à la victime de reconstruire sa propre narration en dehors de celle de 

l’agresseur. 

Tenir compte des psychotraumatismes et des conséquences qu’ils ont sur la victime comme 

les troubles de la mémoire, de la confusion, une sensation d’irréalité liés à la dissociation 

et la mémoire traumatiques. L’énonciation des faits est rendue difficile par l’angoisse, il 

existe une tendance à minimiser les violences en raison d’une perte d’estime de soi, ainsi 

que la possibilité d’observer une personne qui semble froide, distante des faits, dénuée de 
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tout affect ou émotion apparents.  Il est donc essentiel de ne pas porter de jugement sur les 

comportements et attitudes de la victime, même lorsqu’ils semblent paradoxaux ou 

déconcertants car ces réactions sont liées au contexte de violence et aux mécanismes de 

survie mis en place (8,104). 

 

3.4.2.3 Informer 

 

Les victimes de violences conjugales sont isolées et soumises au contrôle coercitif de leur 

agresseur. Prendre position fermement contre les violences subies, les condamner en 

nommant les faits et en rappelant qu’aucun acte ou parole ne les justifie est la première 

démarche essentielle à faire, mais pas suffisante. Délivrer des informations claires est 

nécessaire pour rompre l’isolement, amorcer un départ, une prise de conscience ou de 

décision de la victime (104). Il est donc nécessaire d’être compétent d’autant plus que le 

manque d’informations constitue un frein important à l’émancipation des femmes victimes 

(98). Les pharmaciens n’étant pas des professionnels spécialistes des violences conjugales, 

ils doivent cibler les informations essentielles et les délivrer de la manière la plus claire 

possible. 

3.4.2.3.1 Informations d’ordre médical 

 

À la suite d’un viol ou de violences, il est possible de se rendre chez son médecin traitant, 

un médecin spécialisé en médecine générale ou en gynécologie, ou un(e) sage-femme afin 

de faire constater des blessures physiques ou psychologiques, avoir un certificat médical 

avec ou sans ITT et assurer un suivi à court et long terme. Cependant, le certificat médical 

établi chez ces professionnels n’a pas la même valeur qu’un examen médico-légal qui sera 

réalisé en UMJ.  

L’UMJ est le lieu de référence pour effectuer des examens médicaux utilisables ensuite 

dans une procédure judiciaire. Comme les professionnels cités précédemment, les 

médecins, ici spécialement formés aux violences pourront établir un certificat médical. La 

différence s’inscrit plutôt dans la manière de procéder audit examen : des échantillons 

biologiques (salive, sang, cheveux, sperme…) peuvent être prélevés (préférentiellement 

dans un délai court) à la recherche de matériel génétique ou de molécules toxiques. Un 

examen détaillé des organes génitaux et para-génitaux est couramment réalisé en cas de 

violences sexuelles et/ou physiques. Les blessures seront documentées précisément et les 
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retentissements psychologiques recherchés (état de stress aigu, de choc, de détresse, 

dissociation traumatique…). Un test de grossesse peut être réalisé, tout comme le dépistage 

des infections sexuellement transmissibles, voire d’autres examens complémentaires 

(scanners, radios…) tout comme des traitements prophylactiques contre les IST.  

Les UMJ sont accessibles gratuitement aux victimes. En cas d’urgence, on peut d’abord de 

se présenter aux urgences hospitalières qui orientent ensuite vers cette structure. Certaines 

de ces structures conservent les prélèvements biologiques en attendant une décision 

potentielle de la victime de déposer plainte.  

Quel que soit le type de praticiens ou structures vers lesquels on se tourne, en cas de 

blessures physiques et/ou sexuelles, il faut conseiller à la patiente de ne pas se laver, de 

conserver toutes potentielles pièces à conviction (vêtements, linge, objets souillés…) afin 

que des prélèvements puissent être faits pour étayer le dossier médicojudiciaire.  

Expliquer les mécanismes du contrôle coercitif et des psychotraumatismes pour que la 

victime comprenne ce qui lui arrive, et qu’elle est victime. Il est important de l’informer 

pour commencer un processus de sortie de l’emprise, pour l’épauler dans un processus de 

reconstruction de sa dignité. Lui expliquer que l’agresseur construit ses stratégies de 

domination à partir du sexisme banalisé. Ainsi, les violences s’installent le plus souvent 

insidieusement. Enfin, expliquer que la mémoire traumatique qui la colonise peut-être 

source de grande confusion car elle mélange son point de vue à celui de l’agresseur. Elle 

peut être envahie non seulement par ses propres émotions, sensations, douleurs mais aussi 

par les comportements, paroles voire excitation perverse de l’agresseur. Préciser qu’il s’agit 

de mécanismes psychologiques réflexes liés au dépassement des capacités d’entendement 

rationnel du cerveau et qu’elle n’est ni folle, ni coupable. Il est important de lui signifier 

qu’elle n’est pas ce que la mémoire traumatique met en scène (117).  

Expliquer le cycle de la violence est essentiel pour éclairer les victimes sur la dynamique 

de leur situation. Expliquer les différentes phases permet de reconnaître que les violences 

ne sont pas un simple « conflit » de couple, mais une dynamique récurrente malsaine et 

dangereuse. Cela les déculpabilise et aide à rompre l’illusion de l’espoir d’un changement. 

Cela leur donne des armes pour prendre du recul, reconnaitre les signaux des différentes 

phases pour mieux se préparer mentalement et matériellement à une nouvelle crise.  

Expliquer que les violences conjugales (physique, sexuelle, psychologique, verbale, 

économiques…) revêtent des formes multiples, insidieuses et invisibles rendant leur 
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reconnaissance par la personne qui les subit difficile. Nommer et informer à propos de ces 

violences permet à la victime de reconnaitre que ce qu’elle vit est bien une forme de 

violence. Cela lui permet aussi d’identifier ses besoins spécifiques (mise en sécurité, aide 

juridique, etc.), de se sentir légitime dans ses souffrances et de comprendre qu’il n’y a pas 

besoin d’attendre qu’il y ait de violence physique pour chercher de l’aide. 

 

3.4.2.3.2 Informations d’ordre socio-judiciaire 

 

Les pharmaciens ne sont pas des spécialistes du droit pénal, mais il est essentiel qu’ils 

soient capables de relayer des informations basiques. Ces éléments, mêmes succincts, 

peuvent contribuer à amorcer une prise de décision et une orientation de la victime vers des 

structures adaptées.  

Il est possible de quitter le domicile conjugal avec les enfants, en informant les forces de 

l’ordre (police ou gendarmerie) via une main courante, afin de prévenir toute accusation 

ultérieure d’enlèvement d’enfant ou d’abandon de domicile (113).  

Une ordonnance de protection peut être demandée auprès du juge aux affaires familiales, 

même en l’absence de dépôt de plainte ou de jugement (113). Ce dispositif permet aux 

victimes de bénéficier de mesures de protection urgentes. Elle vise à éloigner voire interdire 

l’agresseur présumé d’entrer en contact avec la victime (voire ses enfants) ou encore 

d’attribuer un logement à la personne demandeuse. Des témoignages écrits, datés et signés 

de proches (famille, amis, collègues, voisins, etc.) constituent des preuves pertinentes pour 

appuyer le dossier d’obtention de cette mesure (98,118). 

Le téléphone grave danger est un outil de protection renforcé attribué par le ou la 

procureur(e) à certaines victimes de violences conjugales considérées comme étant en 

grand danger, dont on estime que l’auteur d’abus est à grand risque de récidive. Grâce à la 

géolocalisation de la victime, ce dispositif permet d’alerter très rapidement les forces de 

l’ordre en cas de danger grave et imminent.  

Le bracelet antirapprochement est un autre outil de protection mis en place dans le cadre 

d’une ordonnance d’éloignement. Il localise l’agresseur présumé et alerte les forces de 

l’ordre et la victime en cas de violation du périmètre de sécurité. 

(CC BY-NC-ND 4.0) BADOR



 98  
 

L’examen médico-légal réalisé en Unité-Médico-Judiciaire est effectué sur demande des 

forces de l’ordre ou sur orientation par les services d’urgence hospitaliers. 

Les associations d’aide aux victimes jouent un rôle central dans l’accompagnement. Elles 

proposent un soutien pluridisciplinaire avec une aide pour les démarches juridiques (par 

exemple pour obtenir une ordonnance de protection), un soutien psychologique, ou encore 

une aide pour obtenir un logement. 

L’hébergement d’urgence peut être demandé via le 15, en lien avec le Service Intégré 

d’Accueil et d’Orientation (SIAO).  Cela permet une mise à l’abri rapide parfois 

accompagnée d’un soutien social, juridique et psychologique. 

Il est pertinent de rappeler que l’accès à la plupart de ces aides n’est pas conditionné par un 

dépôt de plainte. C’est une information clef à délivrer, car la plupart des femmes victimes 

de violences ne font pas appel à la Justice.  

 

3.4.2.3.3 Informations d’ordre pratique 

 

Il est important de recommander à la victime un scénario de protection pour préparer son 

départ ou sa mise en sécurité en cas de danger imminent. Ce plan inclut les actions suivantes 

(116) :  

Mettre ses documents importants en sécurité : ils peuvent être déposés en lieu sûr, comme 

dans une association, chez un(e) notaire ou avocat(e) (98,118). La plateforme gratuite et 

sécurisée www.memo-de-vie.org permet d’y conserver une version scannée dématérialisée, 

accessible à tout moment pour impression. Cette démarche est conseillée pour les pièces 

essentielles comme les papiers d’identité, la carte vitale, les bulletins de salaire, les 

diplômes, les documents bancaires et de propriété, les certificats médicaux, les récépissés 

de dépôt de plainte ou de main courante, décisions judiciaires diverses, etc.  

Recenser une liste de numéros d’urgence : qu’il s’agisse de numéros nationaux ou de 

proches, les apprendre par cœur. 

Établir un message codé avec des proches : pour donner l’alerte en cas de danger et 

identifier si possible un lieu refuge en cas de départ (113). 

Apprendre aux enfants la conduite à tenir en cas de danger (savoir téléphoner, qui alerter, 

aller chez des voisins…). 
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Établir une liste de produits de première nécessité à rassembler rapidement voire préparer 

un sac avec un double des clefs, de l’argent liquide, des produits de première nécessité, 

dans la mesure du possible(113). 

Ouvrir un compte bancaire personnel :  à son nom de naissance avec une adresse différente 

de celle partagée avec l’agresseur présumé. 

Utiliser l’application « App-elles » : conçue pour soutenir les femmes victimes de violence, 

elle s’appuie sur trois axes : Alerter – En parler – Agir  

Alerter : une touche d’alerte contacte simultanément 3 contacts de confiance prédéfinis 

ainsi que les services d’urgence en temps réel. Ces contacts reçoivent un SMS contenant la 

position GPS de la victime ainsi qu’une photo de son environnement, prise 

automatiquement.  

En parler : grâce à la géolocalisation, l’application identifie trois structures d'aide les plus 

proches.  

Agir : l’application donne accès à des conseils, des informations et des services en ligne 

spécialisés.  

Ces mesures pratiques, présentées de manière claire et synthétique, favorisent l’adhésion 

initiale ainsi qu’une future coopération avec des professionnels qualifiés dans l’aide et 

l’accompagnement des victimes de violence conjugales.  

 

3.4.2.4 Orienter 

 

L’orientation adéquate des victimes constitue l’une des missions majeures des pharmaciens 

dans la lutte contre les violences conjugales. Elle amorce le parcours de prise en charge 

pluridisciplinaire et les replace en tant que décisionnaires au cœur de leur propre vie. Dans 

cette optique, la MIPROF propose aux pharmaciens trois grands axes de 

réorientation (116) :  
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3.4.2.4.1 Le réseau médical  

 

Il vise à assurer la continuité des soins, à étoffer un dossier pénal, et à améliorer la santé 

des patientes.  

La réorientation peut s’effectuer vers des structures libérales (médecins spécialisés en 

médecine générale, en gynécologie, sage-femmes, etc.), hospitalières, ou encore des unités 

spécialisées dans la prise en charge des psychotraumatismes. Les médecins et psychologues 

sont aptes à constater des blessures, délivrer des certificats médicaux avec ou sans ITT, 

attester de conséquences sur la santé mentale. Ces pièces peuvent ensuite servir de preuves 

à charge dans un procès.  

 

3.4.2.4.2 Les services sociaux-judiciaires 

 

Ces services jouent un rôle d’accompagnement des victimes et leur garantissent l’accès à 

leurs droits.  

Les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale mettent à disposition des 

travailleurs sociaux pour accompagner les victimes dans divers aspects de leur quotidien.  

Les conseils départementaux assurent une mission d’accompagnement social. Leurs sites 

internet recensent les coordonnées de professionnels et d’associations spécialisées, ainsi 

que diverses informations utiles.  

Les professionnels de la justice, notamment les avocats, représentent les droits des victimes. 

Certains barreaux proposent des listes d’avocats spécialisés dans les problématiques de 

violences faites aux femmes. Les juges aux affaires familiales sont ceux qui statuent sur les 

mesures de protection des victimes (ordres d’éloignement, ordonnances de protection…). 

Les associations d’aide aux victimes accompagnent les victimes dans leurs démarches de 

sortie des violences : aide au départ, accès au logement, accompagnement psychologique, 

etc.  

On peut trouver les associations locales et nationales en contactant le 3919, ou via le site 

www.arretonslesviolences.gouv.fr. Parmi les associations nationales figurent notamment le 

Planning Familial, la Fédération Nationale Solidarité Femmes (FNSF), l’association 
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Femmes Solidaires et la Maison des femmes. Au niveau local, il existe le CIDFF : le Centre 

d’Information Départemental sur les Droits des Femmes et des Familles. Il est pertinent de 

communiquer aux patientes l’existence de ces structures parce qu’elles proposent sur leur 

site internet de multiples ressources. Voici plusieurs sites de référence pouvant être 

conseillés :  

FNSF: www.solidaritéfemmes.org 

Centre national d’information sur les droits des femmes et des familles : 

www.infofemmes.com 

Mouvement français pour le planning familial : www.planning-familial.org 

Collectif féministe contre le viol : www.cfcv.asso.fr 

Femmes solidaires : http://www.femmes-solidaires.org 

Le site gouvernemental http://stop-violences-femmes.gouv.fr propose un accès officiel à 

des informations et ressources utiles pour les victimes, témoins et professionnels. 

 

Il est également essentiel de communiquer voire rappeler les numéros d’urgence suivants, 

tous gratuits et accessibles depuis un téléphone fixe ou mobile, y compris bloqué ou sans 

crédit téléphonique. 

17 : police ou gendarmerie 

18 : sapeurs-pompiers 

15 : SAMU  

112 : numéro d’urgence européen  

114 : numéro d’appel d’urgence accessibles aux malentendantes, sourdes ou ne pouvant 

pas parler au téléphone 

39 19 : Violences Femmes Infos. Ligne nationale d’écoute, d’information et d’orientation 

des victimes mais aussi des témoins avec une garantie d’anonymat. Ligne gérée par la 

FNSF (Fédération Nationale Solidarités Femmes), elle travaille en réseau avec 73 

associations spécialisées dans les violences conjugales, ainsi qu’avec d’autres structures 
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spécialisées dans d’autres types de violence pour proposer une prise en charge complète, 

de proximité et de long terme. 

3.4.2.4.3 Les services des forces de l’ordre 

 

Les victimes peuvent déposer une plainte ou une main courante auprès de la gendarmerie 

ou la police, qui ont l’obligation de les recueillir. L’enquête est ensuite menée sous l’autorité 

du ou de la procureur(e) de la République. Les personnes en situation de dépendance ou à 

mobilité réduite peuvent solliciter un dépôt de plainte à domicile, sur rendez-vous avec les 

forces de l’ordre.  

La plateforme numérique de signalement des atteintes aux personnes et d’accompagnement 

des victimes (PNAV), accessible via le site arretonslesviolences.gouv.fr, permet de 

dialoguer par tchat avec des gendarmes ou policiers spécialement formés aux violences 

sexistes et sexuelles. Les victimes peuvent bénéficier de conseils, d’informations, d’une 

écoute bienveillante ainsi que d’un accompagnement dans leurs démarches via cette 

plateforme gratuite, accessible 24/24 et 7j/7.  

 

3.4.2.5 Agir  

 

Le pharmacien et son équipe ont un rôle concret à jouer en officine dans l’accompagnement 

des victimes de violences conjugales. Le simple fait de les accueillir avec bienveillance, de 

leur offrir une écoute attentive, de les informer sur les mécanismes des violences, leurs 

droits, les dispositifs d’aide existants, constitue un soutien précieux.  

Un signalement auprès du procureur de la République peut être effectué avec l’accord de 

la victime afin de porter à sa connaissance les faits, violences ou sévices constatés, sans 

qu’il soit obligatoire de nommer l’auteur des faits.  

Les professionnels de santé s’interrogent souvent sur la conduite à tenir face à leur devoir 

de secret professionnel et peuvent potentiellement se freiner dans l’action par crainte de 

basculer dans l’illégalité. La loi n°2020-936 du 30 juillet 2020 éclaircit ce point : les 

professionnels de santé peuvent « déroger au respect du secret professionnel lorsqu’ils 

estiment en conscience que la victime se trouve en situation de danger immédiat et 

d’emprise. Ils sont alors autorisés à signaler la situation au procureur de la République, sans 

l’accord de la victime, à condition toutefois de l’avoir informée de leur démarche. » (116). 
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L’article 226-14 du Code pénal autorise le pharmacien à faire un signalement sans le 

consentement de la victime dans certaines situations :  si la victime est mineure, considérée 

comme vulnérable, ou si elle est majeure mais que le professionnel de santé estime qu’elle 

est exposée à un danger immédiat et dans l’incapacité de se protéger du fait de « la 

contrainte morale résultant de l’emprise exercée par l’auteur des violences » (113). 

L’évaluation de la gravité du danger nécessite de prendre en compte le risque encouru par 

la victime mais aussi par ses enfants si les violences ont lieu au sein d’un foyer familial.  

Si la patiente refuse de faire appel aux secours, les pharmaciens peuvent aussi proposer de 

prendre contact avec le médecin traitant, un soignant de confiance (gynécologue, sage-

femme, psychiatre, psychologue…) ou autre professionnel ou structure adaptée (avocate, 

association d’aide aux victimes) (97). Dans tous les cas, il faut communiquer une liste de 

numéros d’aide et d’urgence évoqués précédemment.  

 Globalement, l’attitude attendue des pharmaciens et de l’équipe officinale doit se 

concentrer sur les bonnes pratiques énoncées précédemment : maintenir un accueil 

inconditionnel sans jugement, transmettre des informations claires et utiles, continuer 

d’encourager les démarches entamées et le chemin entrepris et garantir une écoute et un 

soutien constant et bienveillant.  

Ces actions et ce soutien témoigné contribuent à favorise la victime à reprendre confiance 

en elle, en la capacité des autres à lui venir en aide et en la possibilité d’une sortie de cette 

situation. La psychiatre spécialiste des violences Muriel Salmona insiste sur l’importance 

fondamentale de l’écoute et du soutien inconditionnel dans certaines situations où tout a 

déjà été mis en œuvre et où le professionnel de santé se sentirait démuni dans l’aide 

supplémentaire à apporter (117).  

Ainsi les pharmaciens occupent une position clef dans le repérage, l’accompagnement et 

l’orientation des victimes. En témoignant, en informant et guidant les victimes vers des 

dispositifs d’aide existants et spécialistes compétents, les pharmaciens officinaux et leurs 

équipes contribuent à leur échelle à cet enjeu de santé publique, en se positionnant en tant 

que premiers professionnels de santé accessibles et engagés dans la lutte contre les 

violences conjugales.  
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3.4.3 Élaboration d’une affiche de formation destinée à l’équipe 
officinale  

 

L’idée de concevoir une affiche à destination des équipes officinales m’est venue au cours 

de la rédaction de cette thèse. J’ai constaté l’absence notable d’un support de formation 

adapté, alors même que les professionnels de l’officine ont à cœur d’apprendre à bien 

prendre en charge les patientes victimes de violences domestiques et à améliorer leur 

pratique.  

Cette affiche a pour vocation à être apposée à l’arrière des officines, sur les murs ou les 

portes, afin de fournir un support à la fois en situation d’urgence et dans un cadre plus 

tranquille de formation.  

J’ai privilégié ce format car il me semble plus adapté aux contraintes de la pratique 

officinale, où la charge administrative est particulièrement lourde. Un flyer est facilement 

égaré parmi les nombreux documents distribués par divers intervenants. Une seule affiche 

par officine, visible de tous, peut suffire à sensibiliser et à former de manière élémentaire 

l’ensemble d’une équipe, les messages délivrés pouvant être mieux mémorisés s’ils sont 

lus régulièrement, même partiellement.   
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Figure 13 - Poster de formation sur la prise en charge des victimes de violences 

conjugales à l'officine 
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DISCUSSIONS ET PERSPECTIVES 

 
La nécessité de former les pharmaciens et plus largement l’ensemble des professionnels de 

santé aux violences conjugales met en lumière la persistance d’une méconnaissance de ce 

sujet. Malgré les recommandations convergentes des sociétés savantes et associations 

spécialisées, les pratiques restent inégales. Ce décalage illustre de manière aiguë les 

tensions sociétales actuelles entre la volonté de réduire les inégalités de genre et la tendance 

à préserver un statu quo minimisant la responsabilité des auteurs d’abus.  

Dans ce contexte, l’élaboration d’un vade-mecum officinal constitue une tentative concrète 

de transposition des recommandations des experts dans le cadre spécifique de l’officine. Le 

format choisi, un poster enrichi de QR-codes, vise à proposer un outil à la fois synthétique 

et accessible, adapté à l’environnement officinal où le temps d’échange avec les patients 

est limité. Cette approche pragmatique répond à la nécessité d’outils rapides d’utilisation  

mais présente des limites méthodologiques : la simplification des messages restreint la 

profondeur de la formation et le recours à des liens externes via QR-codes suppose une 

démarche volontaire d’autoformation de la part des professionnels.  

Le choix du poster a imposé de renvoyer vers des sites officiels de formation, tel que la 

HAS  ou arretonslesviolences.fr, faute d’espace suffisant pour détailler l’ensemble des 

contenus. Un livret de formation aurait permis d’aborder de manière exhaustive les bonnes 

pratiques et les notions fondamentales (cycle de la violence, contrôle coercitif, définition 

et expression des psychotraumatismes, etc.). Cependant, le choix du poster a été délibéré : 

j’ai privilégié l’aspect pratique du support, en cohérence avec les réalités de l’exercice 

officinal. En officine, les livrets de formation sont pertinents mais souvent conservés sans 

être lus en profondeur. À l’inverse, le poster permet une accessibilité immédiate de 

l’information, visible par l’ensemble de l’équipe et facilement mobilisable au quotidien. Ce 

choix traduit une volonté de favoriser la sensibilisation rapide et l’intégration spontanée de 

bons réflexes, même au prix d’une limitation du contenu.  

L’analyse de ce travail met ainsi en évidence la dualité entre exhaustivité et accessibilité : 

rendre le contenu lisible et opérationnel sans en perdre la complexité.  Ces limites 

soulignent la nécessité d’un complément de formation structuré et d’une évaluation de 

l’impact de ce type d’outil sur les pratiques officinales réelles.  
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D’un point de vue sociologique, l’intégration des connaissances relatives aux violences 

sexistes et conjugales dans la formation des pharmaciens apparaît comme un levier à utiliser 

pour harmoniser les connaissances et les pratiques des équipes officinales quant à l’accueil 

et l’accompagnement des victimes. Comprendre comment ces violences s’enracinent dans 

la construction sociale des rapports de genre dès l’enfance et jusque dans les institutions, 

permet d’adopter une posture professionnelle plus adaptée et plus consciente des obstacles 

rencontrés par les victimes.  

Ainsi, les résultats de ce travail montrent que si la création d’outils de sensibilisation 

représente une avancée importante, elle ne saurait remplacer une véritable formation 

théorique et pratique. Le poster, bien qu’inévitablement limité dans son contenu, constitue 

un outil stratégique de diffusion et de sensibilisation en première intention, adapté au 

rythme et aux contraintes de l’officine. L’enjeu réside désormais dans l’intégration durable 

de ces connaissances dans la formation initiale et continue des pharmaciens afin de 

consolider leur rôle d’acteur de santé de proximité dans la lutte contre les violences 

conjugales.  
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CONCLUSIONS GÉNÉRALES 
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RÉSUMÉ 

Les violences conjugales représentent un enjeu majeur de santé publique, aux conséquences physiques, 

psychologiques et sociales profondes. Elles concernent principalement les femmes et s’inscrivent dans un contexte 

sociétal encore marqué par des rapports inégalitaires et des stéréotypes persistants. Les pharmaciens d’officine, 

professionnels de santé de proximité, occupent une place stratégique pour repérer, écouter et orienter les victimes 

vers les structures adaptées.  

L’étude explore les notions fondamentales permettant de comprendre les violences conjugales : le cycle de la 

violence, le contrôle coercitif ainsi que les manifestations des psychotraumatismes, notamment la mémoire et 

dissociation traumatiques. Elle souligne les répercussions multiples de ces violences sur la santé globale des 

victimes.  

La pandémie de Covid-19 et la mise en place du dispositif « masque-19 » ont mis en évidence la nécessité de 

disposer d’outils concrets pour agir face à ces situations complexes. Le vadémécum officinal, sous forme de poster, 

se veut offrir un support clair et synthétique favorisant les capacités d’action des pharmaciens. Il présente les 

points essentiels de la bonne posture à adopter : dépister, accueillir et informer, orienter et agir.  

Le pharmacien d’officine s’affirme ainsi comme un acteur clef dans la lutte contre les violences conjugales, 

contribuant à une prise en charge bienveillante, coordonnée et efficace des victimes.  
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